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1 EXECUTIVE SUMMARY 

 

Dans l’étude qu’elle avait menée en mars 2019, la FSMA avait dressé un premier état des lieux du 

reporting non financier des grandes sociétés belges cotées. La FSMA y mettait en évidence certaines 

bonnes pratiques et y formulait une série de recommandations destinées à améliorer la qualité des 

déclarations relatives aux informations non financières (ci-après « déclaration(s) NFI »). Le reporting 

de durabilité a toutefois énormément évolué depuis ladite étude. 

Aussi, la FSMA vient de refaire le point sur la publication d’informations non financières par les sociétés 

cotées. L’objectif de cette nouvelle étude est de discerner les domaines où des avancées ont été faites, 

ainsi que d’examiner si les sociétés ont tenu compte des recommandations émises il y a deux ans.      

Cette étude se veut par ailleurs être un guide pour accompagner les sociétés concernées dans la 

rédaction de leurs futures déclarations NFI. En s’aidant des recommandations formulées et des bonnes 

pratiques répertoriées, elles pourront en effet voir comment améliorer (encore) leur reporting non 

financier. La FSMA vise ainsi à contribuer à un relèvement global de la qualité des déclarations NFI des 

sociétés belges cotées tenues d’en publier.   

Concrètement, l’étude analyse les déclarations NFI d’émetteurs belges d’actions et d’obligations qui (i) 

étaient cotés sur un marché réglementé au 1er novembre 2020, (ii) sont soumis au contrôle de la FSMA, 

(iii) étaient tenus d’inclure une déclaration NFI dans leur rapport financier annuel 2019 et (iv) ont publié 

leur déclaration NFI avant la fin du mois de novembre 2020.  

L’étude révèle que de nombreuses sociétés ont fait des progrès en deux ans. Les déclarations NFI se 

sont considérablement améliorées dans des domaines clés, en matière de rapport environnemental par 

exemple. Il subsiste toutefois une marge d’amélioration. Tous les (éléments des) thèmes non financiers 

ne sont ainsi pas toujours abordés dans le même détail. En outre, l’on voit, sur certains points, 

apparaître des différences de qualité de reporting. Il ressort notamment de l’étude que les sociétés du 

BEL 20 publient en général leurs informations non financières de façon plus complète et plus précise 

que les autres sociétés cotées. Il s’agira donc à l’avenir d’éviter que cet écart entre bons et moins bons 

élèves ne se creuse davantage. 

  

https://www.fsma.be/fr/etudes-et-documents
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2 GLOSSAIRE 

CDP Carbon Disclosure Project 

Code 2020 Code belge de gouvernance d'entreprise 2020 tel que désigné 

par l’arrêté royal du 12 mai 2019 portant désignation du code 

de gouvernement d’entreprise à respecter par les sociétés 

cotées, M.B. du 17 mai 2019 

CSA Code des sociétés et des associations  

déclaration NFI Déclaration non financière établie conformément à l’article 3:6 

et 3:32 CSA 

directive NFI  Directive européenne 2014/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 22 octobre 2014 modifiant la directive 

2013/34/UE en ce qui concerne la publication d’informations 

non financières et d’informations relatives à la diversité par 

certaines grandes entreprises et certains groupes, PB L. 330 du 

15 novembre 2014 

ECEP  European Common Enforcement Priorities de l’ESMA. Les ECEP 

sont publiés annuellement et s’appliquent à l’exercice financier 

en cours. Par exemple, les ECEP 2019 s’appliquent aux rapports 

financiers annuels pour l’exercice financier 2019. Les sociétés 

publient ces rapports en 2020. 

ESG Environnemental, social et de gouvernance 

ESMA European Securities and Markets Authority 

GRI Standards Référentiel de la Global Reporting Initiative 

KPI Indicateurs clés de performance de nature non financière 

lignes directrices Climat   Communication de la Commission, Lignes directrices sur 

l’information non financière: Supplément relatif aux 

informations en rapport avec le climat, JO C. 209 du 20 juin 

2019  

lignes directrices NFI Communication de la Commission, Lignes directrices sur 

l'information non financière, JO C. 215 du 5 juillet 2017 

plan d’action pour le 

financement de la 

croissance durable 

Communication de la Commission, Plan d’action : financer la 

croissance durable », COM(2018) 97 final, 8 mars 2018    

Sustainable 

Development Goals ou 

SDG 

Les objectifs de développement durable des Nations unies, 

consistant en 17 objectifs. Ils sont rassemblés dans l'Agenda 

2030, qui a été adopté par l'ONU en septembre 2015  

TCFD Task Force on Climate-related Financial Disclosures. Ce groupe 

de travail, créé par le Conseil de stabilité financière du G20 en 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies
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2015, se consacre à la publication d’informations financières 

relatives au climat (TCFD). 
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4 INTRODUCTION  

Dans l’étude qu’elle avait menée en mars 2019, la FSMA avait dressé un premier état des 

déclarations non financières des grandes sociétés belges cotées. La FSMA y formulait une série 

de recommandations visant à améliorer la qualité des déclarations NFI.  

La présente étude est une étude de suivi. Elle est basée sur les déclarations NFI figurant dans 

les rapports financiers annuels 2019 des sociétés belges cotées. Son objectif est double :  

- Premièrement, faire un nouveau bilan, deux ans après la première publication obligatoire 

de la déclaration NFI, de la publication d’informations non financières par les sociétés 

belges cotées. Il s’agit d’examiner à quels niveaux des progrès ont été réalisés ou si des 

reculs ont pu être observés.  

- Deuxièmement, fournir aux sociétés concernées des conseils pour la préparation de leurs 

déclarations NFI dans les années à venir. La présente étude formule pour ce faire des 

recommandations générales et reprend des bonnes pratiques concrètes pour des rapports 

de qualité.  

L'inclusion de bonnes pratiques concrètes est une nouveauté. Les bonnes pratiques offrent 

aux sociétés une source d'inspiration concrète pour leurs rapports. Leur nombre a été limité 

afin de ne pas alourdir inutilement la lecture de l'étude. Le fait qu'une pratique de reporting 

d’une société ne soit pas incluse dans cette étude dans les bonnes pratiques ne préjuge 

évidemment pas de la qualité du reporting de cette société.1  

Les recommandations sont de nature plutôt générale. Elles découlent des résultats de 

l’analyse. Dans la mesure où elles demeurent pertinentes, la FSMA réitère ici des 

recommandations de son étude précédente.  

Enfin, la FSMA souligne que la présente étude et les recommandations qu’elle contient ne 

créent pas d’obligations légales nouvelles. Les explications fournies par la FSMA sont sans 

préjudice de l’interprétation par les cours et tribunaux compétents de la directive NFI et de la 

loi visant à la transposer. La présente étude ne constitue pas non plus une norme technique. 

Ni les auteurs de déclarations NFI ni aucune autre partie ne pourront alléguer que leurs 

déclarations NFI ont été rédigées conformément à cette étude.   

  

                                                           
 

1  Le format des illustrations, des tableaux et des extraits de texte reproduits a parfois été adapté dans l'étude 
pour des raisons de mise en page.  

https://www.fsma.be/fr/etudes-et-documents
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5 CONTEXTE 

 UN PAYSAGE EUROPEEN EN PLEINE EVOLUTION 

L’adoption de la directive NFI le 20 octobre 2014 a marqué une première étape importante 

dans le domaine du reporting obligatoire d’informations non financières. Les obligations 

d’information qu’elle a créées se sont pour la première fois imposées aux sociétés auxquelles 

elles s’appliquent lors de l’exercice commençant au 1er janvier 2017 ou au cours de l’année 

civile 2017. 

Pour aider les sociétés à respecter leurs obligations d’information, la Commission européenne 

a publié les lignes directrices NFI en juillet 2017.2 Leur objectif était de mettre les sociétés en 

mesure de communiquer des informations non financières de grande qualité.3  

En mars 2018, la Commission a publié un plan d’action pour le financement de la croissance 

durable. Elle y relevait que si l’on veut permettre aux acteurs de marchés financiers d’apprécier 

dûment si les entreprises créent de la valeur à long terme et comment elles gèrent les risques 

en matière de durabilité, une condition préalable est de garantir la transparence des 

entreprises sur les questions de durabilité.4  

Le 20 juin 2019, la Commission européenne a fourni, au travers de ses lignes directrices Climat 

des explications supplémentaires en matière de publications d’informations relatives au 

climat. L’une des principales innovations introduites par ces dignes directrices Climat est le 

principe des deux dimensions de l’importance relative.  

Au sujet du processus de révision de la directive NFI5, la Commission européenne a publié le 

21 avril 2021 sa proposition de directive relative à la publication d'informations en matière de 

durabilité par les entreprises.6 

La directive NFI ne constitue qu’un élément d’un débat beaucoup plus large sur la 

communication d’informations relatives à la durabilité. Outre les initiatives en matière de 

                                                           
 

2 Ci-après les lignes directrices NFI.  
3 lignes directrices NFI, p. 4. 
4 Plan d’action : financer la croissance durable, p. 4.  
5 Dans sa communication du 11 décembre 2019 relative au Pacte vert pour l’Europe, la Commission 

européenne se fixait pour objectif de réviser la directive NFI en 2020 dans le cadre de sa stratégie de 
renforcement des fondements de l’investissement durable.  

6  Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council amending Directive 2013/34/EU, 
Directive 2004/109/EC, Directive 2006/43/EC and Regulation (EU) No 537/2014, as regards corporate 
sustainability reporting, COM (2021) 189. 
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déclarations NFI, il en existe d’autres, telles que le règlement Taxonomie7 et le règlement 

Disclosure8,9, qui influent sur la façon dont les sociétés communiquent des informations sur 

les thèmes non financiers.   

 PAYSAGE BELGE 

La réglementation belge en la matière découle principalement de la transposition de la 

directive NFI. Ainsi, en Belgique, les sociétés répondant à toutes les conditions suivantes sont 

tenues de rédiger une déclaration NFI10 :  

1) La société est une entité d’intérêt public ;11  

2) La société dépasse, à la date de bilan du dernier exercice clôturé, le critère du 

nombre moyen de 500 salariés sur l'exercice ;12  

3) La société dépasse, à la date de bilan du dernier exercice clôturé, au moins l'un 

des deux critères suivants : 

a) total du bilan de 17 millions d’euros ; ou 

b)  chiffre d'affaires annuel de 34 millions d’euros hors TVA.13 

En outre, le Code 2020 insiste lui aussi de plus en plus sur la création de valeur durable, sur le 

comportement responsable à tous les niveaux de la société et sur une attention permanente 

à l’égard des parties prenantes. Des attentes plus explicites y sont également formulées en ce 

qui concerne le rapport annuel de la société sur les thèmes non financiers.14  

Il est clair que l’information non financière occupe une place de plus en plus importante pour 

les sociétés. A côté des initiatives réglementaires européennes et nationales, il existe 

également de nombreuses initiatives et projets sur base volontaire en matière de reporting 

ESG.15 

  

                                                           
 

7  Règlement 2020/852 du parlement européen et du conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre 
pour favoriser les investissements durables, J.O.U.E., L 198 du 22 juin 2020 

8  Règlement 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers, J.O.U.E., L 317 du 9 décembre 
2019. 

9 Un examen détaillé des règlements Taxonomie et Disclosure n’entre pas dans le champ de la présente étude.  
10 Article 3:6 CSA. Des exigences identiques sont imposées à l’article 3:32 CSA en ce qui concerne les comptes 

consolidés. Pour la facilité du lecteur, les références juridiques indiquées dans la suite du présent document 
seront limitées à celles concernant les comptes statutaires.  

11 Article 1:12 CSA.  
12 Moyenne annuelle exprimée en équivalents temps plein. L’article 1:24, § 5 CSA est d’application pour le calcul 

du nombre moyen annuel de travailleurs.  
13  Les deux derniers critères (au point 3) sont calculés sur base individuelle, sauf s’il s’agit d’une société mère. 
14 Code 2020, Avant-propos, p. 10. 
15 Voir par exemple les orientations ESG d’Euronext, https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-

listed-companies , Euronext, janvier 2020. 

https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-listed-companies
https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-listed-companies
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6 PORTEE 

L’étude analyse le reporting non financier sur base de la déclaration NFI. Il s’agit par excellence 

du document dans lequel les sociétés développent les thèmes non financiers. Pour être plus 

précis, cette étude examine les déclarations NFI des émetteurs d’actions et d’obligations qui :  

 étaient cotés sur un marché réglementé au 1er novembre 2020 ;16  

 sont soumis au contrôle de la FSMA en ce qui concerne leur rapport financier annuel;  

 étaient tenus d’inclure une déclaration NFI dans leur rapport financier annuel de 

l’exercice 2019 ; 

 ont publié leur déclaration NFI avant le 30 novembre 2020.  

Un émetteur a fait appel à l’exemption pour une société filiale de publier une déclaration NFI 

étant donné que la maison mère établit un rapport annuel consolidé incluant les informations 

non financières requises. Le nombre de déclarations NFI effectivement analysées est donc de 

53: 

 

Graphique 1 : Ventilation de la population étudiée par segment de marché 

(*): Les sept autres sociétés qui composent le BEL 20 ont été exclues du périmètre de l’étude du fait qu’elles (i) n’ont pas la 

nationalité belge (trois émetteurs) ou (ii) ne sont pas tenues de publier une déclaration NFI dès lors qu’elles emploient moins de 

500 personnes (quatre émetteurs). 

(**): dont une société belge cotée uniquement sur Euronext Paris et une société n’émettant que des obligations. 

L’étude ne tient pas compte des déclarations NFI publiées de manière volontaire par des 

émetteurs. Les déclarations NFI n’ont été examinées que dans une seule langue. Les 

éventuelles disparités entre versions linguistiques n’ont donc pas été détectées.  

                                                           
 

16  Il convient par là d’entendre un marché réglementé tel que visé à l’article 3, 7° de la loi du 21 novembre 2017 
relative aux infrastructures des marchés d'instruments financiers et portant transposition de la directive 
2014/65/UE, M.B. du 7 décembre 2017. 

13

36

4

BEL 20 (*) Segment continu (**) Marché du fixing
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Dans les cas où la déclaration NFI comportait des références, l’étude a tenu compte des 

informations provenant (i) d’autres parties du rapport financier annuel, (ii) des annexes aux 

comptes annuels ou (iii) d’autres documents disponibles, tels qu’un code éthique. Le tout vise 

à obtenir un aperçu aussi complet que possible des informations non financières publiées par 

la société étudiée.  

Enfin, l’analyse des informations non financières est nécessairement subjective. 

Contrairement au reporting financier, l’information non financière se compose plus souvent 

d’informations textuelles et qualitatives, plutôt que de données chiffrées et quantitatives. 
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7 ANALYSE ET RECOMMANDATIONS 

 PRESENCE DE LA DECLARATION NFI ET MOMENT DE PUBLICATION 

 Cadre réglementaire 

Les sociétés qui relèvent du champ d’application sont tenues d’inclure au moins les 

informations minimum requises dans leur rapport annuel.17,18 

 Constatations 

À une exception près, toutes les déclarations NFI ont été publiées au même moment que le 

rapport financier annuel.  

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés de publier leur déclaration NFI au même moment que leur 

rapport financier annuel. À défaut, les sociétés indiqueront dans leur rapport annuel que leur 

déclaration NFI sera publiée ultérieurement dans un rapport distinct. Il convient alors que la 

déclaration NFI soit publiée dès que possible après le rapport financier annuel.  

 DENOMINATION 

 Cadre réglementaire 

Le CSA ne retient que l’expression déclaration non financière.19  

Les sociétés ont le choix de la dénomination de leur déclaration NFI. Il est toutefois évident 

que la déclaration NFI doit être toujours clairement identifiable. 

 Constatations 

Les sociétés nomment leur déclaration NFI de différentes façons :  

 36 % l’intitulent « Déclaration non financière » ou « Informations non financières » .  

 32 % l’intitulent « Durabilité » ou « Rapport de durabilité ».  

                                                           
 

17 Voir infra le point 7.4. 
18 Article 3:6, § 4 CSA.  
19 Article 3:6, § 4 CSA. 
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 Un quart des déclarations sont désignées sous le nom de « Responsabilité sociétale de 

l’entreprise » ou « Responsabilité en matière environnementale, sociale et de 

gouvernance ».  

Quelque 10 % des sociétés utilisent un autre titre que déclaration non financière et ne 

renvoient pas au cadre légal. Ceci ne contribue pas à la clarté des informations. 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de choisir pour leur déclaration NFI un intitulé clair.  

 de toujours reprendre dans le titre ou l’introduction une référence claire vers le cadre 

légal.  

 EMPLACEMENT  

 Cadre réglementaire 

La déclaration NFI est incluse dans le rapport de gestion ou dans un rapport distinct. La société 

qui inclut l’information requise dans un rapport distinct ne doit pas la reprendre (une nouvelle 

fois) dans le rapport de gestion. Le rapport de gestion renvoie dans un tel cas vers le rapport 

distinct.20 

 Constatations  

 

 Total BEL 20 Continu et fixing 

2019 2017 2019 2017 2019 2017 

Déclaration NFI dans le rapport financier 

annuel  

89 % 75 % 100 % 79 % 85 % 74 % 

Déclaration NFI dans un rapport distinct 11 % 25 % 0 % 21 % 15 % 26 % 

Tableau 1: Emplacement des déclarations NFI 

 Rapport de gestion 

Quelque 90 % des émetteurs incluent la déclaration NFI dans le rapport financier annuel : 

                                                           
 

20 Article 3:6, § 4, alinéa 11 CSA.  
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 Quelque 70 % des sociétés incluent leur déclaration NFI directement dans leur rapport de 

gestion.  

 À peu près 10 % des sociétés renvoient dans leur rapport de gestion à une autre partie de 

leur rapport financier annuel où trouver la déclaration NFI.  

 Quelque 10 % des sociétés insèrent la déclaration NFI dans une autre partie du rapport 

financier annuel sans renvoyer clairement à son emplacement dans leur rapport de 

gestion.21 Ce pourcentage atteignait 35 % environ lors de l’étude précédente.  

 Rapport distinct 

Quelque 10 % des déclarations NFI analysées sont établies sous la forme d’un rapport distinct. 

C’était le cas de 25 % des déclarations lors de l’étude précédente. Il s’agit de six sociétés cotées 

sur le segment continu ou le marché du fixing. Cinq de ces six sociétés renvoient dans leur 

rapport de gestion ou dans la table des matières de leur rapport financier annuel vers la 

déclaration NFI. Ces rapports distincts sont consultables sur les sites web de ces sociétés.22 

Outre leur déclaration NFI, certaines sociétés établissent également un rapport de durabilité. 

Parmi ces sociétés, trois d’entre elles insèrent une déclaration NFI dans leur rapport de gestion 

ou dans une autre partie de leur rapport financier annuel. Elles renvoient pour plus 

d’informations à leur rapport distinct sur le développement durable. 

Une société n’a de nouveau pas renvoyé dans sa déclaration NFI vers son rapport 

complémentaire de responsabilité sociétale de l’entreprise alors que celui-ci contient des 

informations supplémentaires utiles.  

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés de:  

 d’indiquer clairement dans leur rapport financier annuel quelles informations sont incluses 

dans le rapport de gestion et où trouver la déclaration NFI dans le rapport de gestion. 

 lors de son établissement dans un rapport distinct, de mentionner clairement qu’il s’agit 

de la déclaration NFI établie conformément au cadre légal. 

 d’inclure dans le rapport de gestion un (hyper)lien vers l’emplacement du rapport distinct. 

                                                           
 

21  Il est rappelé que la FSMA demande depuis des années aux émetteurs d’indiquer clairement dans leur rapport 
financier annuel quelles informations font partie du rapport de gestion, cf. le point 5.2.1.3.3. de la circulaire 
FSMA_2012_01. 

22  Les rapports distincts qui sont disponibles sur le site web des émetteurs mais qui n’étaient pas joints à leur 
rapport financier annuel ont été pris en compte dans la présente étude. 
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 CONTENU MINIMUM 

 Cadre réglementaire 

Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des performances, 

de la situation de la société et des incidences de son activité, la déclaration NFI comporte au 

moins des informations relatives au moins aux questions (i) sociales et (ii) environnementales 

et (iii) de personnel, (iv) de respect des droits de l'homme et (v) de lutte contre la corruption.23  

Pour chacun de ces thèmes, la déclaration NFI comprend les informations suivantes :  

 une brève description des activités de la société; 

 une description des politiques appliquées par la société en ce qui concerne ces questions, 

y compris les procédures de diligence raisonnable mises en œuvre ; 

 les résultats de ces politiques ; 

 les principaux risques qui y sont liés, plus précisément en rapport avec les activités de la 

société, y compris, lorsque cela s'avère pertinent et proportionné, les relations d'affaires, 

les produits ou les services de la société, qui sont susceptibles d'entraîner des incidences 

négatives pour ces thèmes, et la manière dont la société gère ces risques ;  

 les indicateurs clés de performance (KPI) concernant les activités spécifiques de la 

société.24 

La structure de la réglementation peut être reflétée schématiquement comme suit. Cette 

structure est également utilisée pour la suite de cette étude. 

 

 
 

Environnement 
 

Social Personnel 
Droits de 
l’homme 

Lutte contre 
la corruption 

Politiques 
menées  

7.5.2.1.1 7.5.3.1.1 7.5.4.1.1 7.5.5.1.1 7.5.6.1.1 

Procédures de 
diligence 
raisonnable 

7.5.2.1.1 7.5.3.1.1 7.5.4.1.1 7.5.5.1.1 7.5.6.1.1 

Principaux 
risques 

7.5.2.1.2 7.5.3.1.2 7.5.4.1.2 7.5.5.1.2 7.5.6.1.2 

Résultats de ces 
politiques 

7.5.2.1.3 7.5.3.1.3 7.5.4.1.3 7.5.5.1.3 7.5.6.1.3 

KPI utilisés 7.5.2.1.3 7.5.3.1.3 7.5.4.1.3 7.5.5.1.3 7.5.6.1.3 

 

                                                           
 

23 Article 3:6, § 4, alinéa 2 CSA.  
24 Article 3:6, § 4, alinéa 3 CSA.  
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 Description des activités   

 Constatations et bonnes pratiques 

Un peu moins de 35 % des sociétés décrivent leurs activités dans leur déclaration NFI. Ce 

pourcentage est légèrement plus élevé que celui d’environ 30 % observé dans la première 

étude.  

De nombreuses sociétés expliquent leurs activités non pas dans la déclaration NFI mais dans 

une autre partie du rapport de gestion ou du rapport financier annuel. Dans ce cas, un peu 

plus de 40 % des sociétés renvoient explicitement dans la déclaration NFI vers l’emplacement 

de la description de leurs activités. Ceci représente une amélioration d’environ 20 % en 

comparaison de l’étude précédente. Pratiquement la totalité des sociétés décrivent désormais 

leurs activités et/ou celles de leur groupe. Cependant cette description est très brève ou peu 

informative dans un nombre limité de cas. 

Dans un certain nombre de cas, les liens entre les activités des sociétés et les informations 

non financières fournies sont manquants ou peu évidents. Toutefois, un plus grand nombre 

de sociétés intègrent de plus en plus les éléments non financiers dans leur modèle commercial 

et leur stratégie.25  

La FSMA relève la bonne pratique suivante : 

 Certaines sociétés commentent leurs activités ou leur modèle d’affaires au moyen d’une 

illustration graphique.26  

                                                           
 

25  Voir infra section 7.8.5. 
26  Bonne pratique 1. 
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Bonne pratique 1: Illustration graphique du modèle de création de valeur de la société 

CFE, Integrated Annual Report 2019, p.24-25 

 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés :  

 d’expliquer clairement la manière dont elles créent de la valeur.  

 de clarifier les liens entre leurs activités et leur impact sur les thèmes non financiers. 

 d’illustrer graphiquement leurs activités ou leur modèle commercial. 

 de commenter si leur modèle d’activités a été soumis à des changements significatifs lors 

de l’année financière écoulée, par exemple à cause des risques liés au changement 

climatique. 

 de fournir, dans le cadre d’événements exceptionnels, tels la pandémie de COVID-19, des 

informations au sujet du degré de résistance de leurs activités et modèle commercial.27  

                                                           
 

27  Les activités des sociétés peuvent en effet être impactées significativement à court, moyen voire même long 
terme par les conséquences de ce type d’événements. Les sociétés peuvent par exemple décrire (i) leur 
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 Description des politiques appliquées 

 Constatations  

Pratiquement tous les émetteurs décrivent leurs politiques pour chacun des thèmes non 

financièrs requis.28 Il s’agissait d’environ 90 % des émetteurs il y a deux ans. Cette description 

est cependant peu spécifique et peu éclairante dans environ 15 % des déclarations NFI sur 

l’impact de la société sur l’ensemble des questions non financières.  

  
2017 2019 

Graphique 2: Description des politiques appliquées 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés: 

 d’identifier et d’analyser les tendances, risques et opportunités avant de définir leurs 

politiques et plans d’action spécifiques.29  

 de rendre compte de leurs politiques spécifiques à leurs activités au regard des questions 

non financières. 

                                                           
 

recours aux aides gouvernementales, (ii) l’augmentation ou la baisse de la demande de certains de leurs 
produits et services, (iii) les perturbations voire les interruptions auxquelles elles doivent faire face dans leur 
chaîne d’approvisionnement. Faisant le lien avec leurs états financiers consolidés, elles commenteront leurs 
pertes de revenus, les changements significatifs de la valeur de leurs actifs et les dépréciations éventuelles. 
En termes de politiques de gestion de crise, les sociétés décriront par exemple leurs plans d’urgence et les 
mesures touchant leur personnel ainsi que l’impact sur leurs dépenses opérationnelles ou les économies 
associées. 

28 Ce graphique ne montre pas si les sociétés fournissent une information spécifique ou une information 
générique ou très succincte. Il ne fait également pas de distinction entre les questions relatives au 
changement climatique et les questions environnementales hors climat, celle-ci n’ayant pas été examinée 
dans le cadre de la première étude. 

29 Voir infra section 7.4.5. En ce qui concerne les politiques appliquées pour chaque question non financière, il 
est renvoyé à la section 7.5.  
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 Description des procédures de diligence raisonnable mises en oeuvre :  

 Définition 

La diligence raisonnable peut être définie comme « le processus qui, en tant que partie 

intégrante de leurs systèmes de prise de décisions et de gestion des risques, permet aux 

entreprises d’identifier, de prévenir et d’atténuer les incidences négatives, réelles ou 

potentielles, de leurs activités, ainsi que de rendre compte de la manière dont elles abordent 

cette question. La diligence raisonnable peut être intégrée dans d’autres systèmes de gestion 

de risque au sein de l’entreprise à condition qu’elle aille au-delà de l’identification et la gestion 

des risques significatifs pour l’entreprise elle-même, pour englober également les risques 

d’incidences négatives dans des domaines visés par les Principes directeurs. Les incidences 

potentielles doivent être traitées grâce à des mesures de prévention ou d’atténuation, tandis 

que les incidences réelles doivent être traitées grâce à des mesures de réparation ». 30  

Les procédures de diligence raisonnable peuvent prendre la forme de règles de politiques 

internes, d’un code de conduite ou d’une charte éthique. Elles peuvent également être liées 

à des processus de mise en conformité par rapport à des normes ISO ou à l’obtention (et au 

maintien) de labels reconnus par exemple dans le domaine de la sécurité, de la qualité des 

produits, de la gestion énergétique,....  

 Constatations et bonnes pratiques 

Les sociétés décrivent non seulement leurs politiques pour chaque question non financière. 

Elles sont également tenues de mentionner les procédures de diligence raisonnable mises en 

œuvre. Sur ce point, les sociétés fournissent toutefois une description moins élaborée. Les 

procédures de diligence raisonnables sont ainsi rapportées, en moyenne, dans un peu moins 

de 80 % des cas. Ceci représente néanmoins une amélioration par rapport à la situation d’il y 

a deux ans. Les procédures de diligence raisonnable étaient alors décrites dans environ deux 

tiers des déclarations NFI. 

 

                                                           
 

30 OECD (2011), OECD Guidelines for Multinational Enterprises, OECD Publishing. 
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2017 2019 

Graphique 3: Description des procédures de diligence raisonnable 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes: 

 Certaines sociétés résument de façon claire les procédures de diligence raisonnable 

qu’elles mettent en œuvre.31 

 Quelques sociétés décrivent les systèmes d’audit qui doivent assurer le respect des 

procédures de diligence raisonnable. Ces sociétés mentionnent notamment si leur 

audit interne effectue des contrôles de ces procédures.32  

 

 

                                                           
 

31 Bonne pratique 2.  
32 Bonne pratique 3. 
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Bonne pratique 2: Description des procédures de diligence raisonnable mises en oeuvre 

GBL, Annual Report, 2019, p. 68 et 69  
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Bonne pratique 3: Procédures de diligence raisonnable et audit interne 

Tessenderlo Group, Sustainability Report 2019, p. 21 

Deux aspects spécifiques que la FSMA considère comme des bonnes pratiques sont abordées 

brièvement ci-dessous, à savoir (i) impliquer la gouvernance d’entreprise dans la gestion des 

questions non financières et (ii) mettre en place un code de conduite.  

 Description de la gouvernance à l’égard des questions non financières 

Un peu moins de 60 % des sociétés expose leur gouvernance en matière des questions non 

financières requises. Il y a deux ans, ceci était le cas pour 40 % environ des émetteurs. Même 

si la description est parfois très succincte, ceci représente toutefois une amélioration notoire. 

Parmi les sociétés du BEL 20, ce pourcentage s’élève à plus de 90 %. Ceci représente également 

une amélioration importante par rapport au pourcentage de 70 % observé dans l’étude 

précédente.  

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés expliquent les rôles et responsabilités de leur direction et de leur 

conseil d’administration, comment ils sont impliqués dans l’évaluation de l’importance 

des thèmes non financiers et de leurs risques.  

 Certaines sociétés mettent en place des équipes dédiées à la gestion des questions non 

financières. Elles expliquent quels services ces équipes rassemblent et comment elles 

rapportent au management exécutif ou au conseil d’administration sur ces questions.33  

 

                                                           
 

33   Bonne pratique 4.  
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Bonne pratique 4 : Gouvernance d’entreprise liée aux questions non financières 

KBC Group, Annual Report 2019, p. 49 

 Etablissement d’un code de conduite 

Plus de 90 % des émetteurs, dont la totalité des sociétés du BEL 20, définissent leurs grands 

principes de conduite. Ceci peut prendre la forme d’un code de conduite, d’un code de 

comportement, d’une charte éthique ou d’un code éthique. Une légère amélioration est 

observée sur les deux dernières années pour les sociétés hors BEL 20. Un peu plus de 90 % de 

ces émetteurs disposent à présent d’un tel code, contre un peu moins de 90 % il y a deux ans.  

Ce genre de code énonce principalement les règles de conduite de la société en matière 

notamment de comportements à risque, d’actes de corruption, de non-respect des droits de 

l’homme, de délits environnementaux, etc. Certaines sociétés se montrent sélectives dans les 

aspects qu’elles développent dans leur code de conduite et n’y décrivent par exemple pas 

leurs grands principes environnementaux, de santé ou de sécurité. 
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Bien que les sociétés y fassent référence, le code de conduite proprement dit n’est pas 

toujours divulgué au public. Dans environ 60 % des cas, le code est accessible au public sur le 

site web de la société. C'est le cas pour une grande majorité des émetteurs du BEL 20 et pour 

environ la moitié des autres émetteurs.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés prévoient dans leur code de conduite un dispositif de recueil des 

signalements. Ce dispositif avertira de l'existence d’infractions au code de conduite.34 Elles 

le complètent par des mécanismes permettant de remédier à de telles infractions ou de 

les sanctionner. 

 Certains émetteurs intègrent leur code de conduite dans leur déclaration de gouvernance 

d’entreprise. Ils incluent alors dans leur déclaration NFI un lien vers l’endroit où trouver 

ledit code.  

 Certaines sociétés établissent par ailleurs un code de conduite spécialement destiné à 

leurs fournisseurs et/ou sous-traitants.35  

 

 
Bonne pratique 5: Aperçu d’un code de conduite et éthique et des mesures de contrôle  

Elia Group, Activity Report 2019, p. 141-142 

 

                                                           
 

34  Bonne pratique 5. 
35  Bonne pratique 6. 
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Bonne pratique 6: Code éthique pour les fournisseurs  

Telenet, Annual Financial Report 2019, p.32 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de décrire leur gouvernance en matière de questions non financières, et en particulier le 

rôle du management et du conseil d’administration dans l’évaluation et la gestion des 

risques et opportunités non financiers.36  

 d’établir un code de conduite assorti d’un dispositif d'alerte interne. 

 de prévoir un mécanisme de sanction approprié en cas d’infraction. 

 d’inclure dans la déclaration NFI un (hyper)lien clair vers l’endroit où trouver le code de 

conduite ou le code éthique lorsque celui-ci ne figure pas dans ladite déclaration.  

 de décrire, le cas échéant, les systèmes d’audit utilisés afin de s’assurer que le code de 

conduite est respecté. 

 Description des risques  

 Constatations et bonnes pratiques 

 Approche globale des risques 

Le rapport de gestion doit comporter au moins un aperçu fidèle des principaux risques et 

incertitudes auxquels la société est confrontée.37 L’identification et la gestion des risques ne 

se limitent pas aux seuls risques non financiers. Les sociétés décrivent souvent les risques 

(financiers et non financiers) dans une même section du rapport de gestion. 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés incluent un tableau des principaux risques qu’elles ont identifiés pour 

leurs activités.38 

                                                           
 

36  Sont ici par exemple visés la mise en place et le suivi de plans d’action relatifs aux objectifs non financiers 
que la société s’est fixés.  

37 Article 3:6, § 1er, 1°, CSA. 
38  Bonne pratique 7. 
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 Certaines sociétés indiquent dans leur déclaration NFI l’endroit où tous les facteurs de 

risques – y compris non financiers – sont décrits. 

 

 
Bonne pratique 7: Tableau des risques principaux pour la société  

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p. 67 

Deux tiers environ des sociétés décrivent l’ensemble des risques non financiers, ce qui 

représente une légère amélioration par rapport à la première étude. Dans trois quarts des cas 

environ, les risques décrits avec le plus de détails sont ceux relatifs aux questions 

environnementales et de personnel. Les risques abordés le plus superficiellement sont ceux 

qui concernent les questions sociales, le respect des droits de l’homme et la lutte contre la 

corruption.  
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2017 2019 

Graphique 4 : Description des risques 

 Identification des risques 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés décrivent leur processus d’identification des risques.39  

 Certaines sociétés analysent d’abord les principaux risques auxquels leur secteur est 

confronté avant d’aborder les risques qui leur sont spécifiques.40 

 Certaines sociétés classifient les risques qu’elles ont identifiés en fonction de leur impact 

et de leur probabilité de survenance.41 

 

                                                           
 

39  Bonne pratique 8. 
40  Bonne pratique 9. 
41  Bonne pratique 10. 
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Bonne pratique 8: Processus d’identification et d’évaluation des risques 

GBL, Annual Report 2019, p.70 
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Bonne pratique 9: Evaluation des risques sur la base des tendances les plus importantes pour la société  

CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 172 
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Bonne pratique 10: Evaluation des risques selon leur probabilité de survenance et leur impact potentiel 

SIPEF, Annual Report 2019, p.128 

 Double perspective de l’importance relative 

Les risques non financiers doivent être identifiés et gérés selon une double perspective.42 Les 

émetteurs sont ainsi tenus de décrire, pour chaque question non financière, tant (i) les risques 

et les effets sur leurs activités et leur performance, que (ii) les risques et effets induits par 

leurs activités sur leur environnement et sur la société.43  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés décrivent, pour la première catégorie de risques, par exemple (i) le 

risque financier qui découlerait d’une pénurie de matières premières, (ii) le risque qu’un 

cas de corruption ferait peser sur leur réputation, (iii) le risque qu’une pénurie sur le 

marché du travail engendrerait pour leurs activités, (iv) le risque de non-rétention de 

                                                           
 

42  Lignes directrices Climat, p. 4 et ECEP, 2019, p. 9. 
43 Voir également infra la section 7.5.2. 
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personnel qualifié, (v) le risque de perte de temps et de coûts associés en cas d’accidents 

parmi le personnel et/ou chez les sous-traitants, ou encore (vi) le risque d’infraction réelle 

ou potentielle à des exigences réglementaires de plus en plus strictes . 

 Certaines sociétés décrivent, par rapport à la seconde catégorie de risques, par exemple 

leur impact en termes (i) d’émissions de gaz à effet de serre, (ii) de production de déchets 

ou (iii) de risques d’accidents pour la santé et la sécurité de leur personnel. Certains 

émetteurs décrivent en outre les risques que la consommation de leurs produits ou 

l’utilisation de leurs services pourraient faire courir pour la santé des clients. D’autres 

mentionnent par exemple que certaines de leurs activités à l’étranger peuvent entraîner 

davantage de risques de corruption ou de violation des droits de l’homme.  

 

 Chaînes d’approvisionnement et de sous-traitance 

Lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les sociétés décrivent les principaux risques 

liés à leurs relations d’affaires.44 Elles évaluent dans ce cadre s’il convient de mentionner des 

informations significatives sur leur chaîne d’approvisionnement et leurs relations de sous-

traitance.45  

Près de deux tiers des émetteurs fournissent des informations sur la gestion de leurs chaînes 

d’approvisionnement et de sous-traitance. Un peu moins de la moitié des émetteurs 

fournissent suffisamment d'informations pour permettre de se faire une idée globale de son 

importance. Plus de trois quarts des sociétés du BEL 20 le font, tandis que la proportion passe 

à environ 40 % pour les autres sociétés examinées. Environ 60 % de l’ensemble des sociétés 

étudiées communiquent des informations sur les risques et opportunités liés à leur chaîne 

d’approvisionnement et à leurs relations de sous-traitance. Environ 40 % décrivent 

suffisamment ces risques. Ce pourcentage est plus élevé pour les émetteurs du BEL 20.  

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés décrivent de façon claire leurs chaînes d’approvisionnement et de sous-

traitance, ainsi que les risques et plans d’action qui y sont associés. Elles décrivent ensuite 

comment elles gèrent leurs chaînes d’approvisionnement et de sous-traitance.46 Elles 

tiennent pour ce faire compte d’aspects non financiers tels que le respect des droits de 

                                                           
 

44 Article 3:6, § 4, 3°, CSA.  
45 Lignes directrices NFI, paragraphe 4.4.  
46  Bonne pratique 11. 
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l’homme, la lutte contre la corruption, ainsi que la sécurité et la santé des sous-traitants 

et fournisseurs.  

 Certaines sociétés décrivent par un texte47 et/ou un graphique48 leurs processus de 

sélection et d’évaluation de leurs fournisseurs et/ou sous-traitants. 

                                                           
 

47  Bonne pratique 12. 
48  Bonne pratique 13. 
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Bonne pratique 11: Chaîne d’approvisionnement  

D’Ieteren Group, Financial and Directors’ Report 2019, p. 143 
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Bonne pratique 12: Chaîne d’approvisionnement – description sous forme de texte 

Elia Group, Activity Report 2019, p. 33 

 

 

Bonne pratique 13: Chaîne d’approvisionnement – processus de sélection des fournisseurs  

Barco, Annual Financial Report 2019, Section B, p.65 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 d’inclure dans la déclaration NFI un (hyper)lien vers les autres sections du rapport de 

gestion ou du rapport financier annuel où les risques non financiers sont déjà décrits.  
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 de décrire le processus d’identification des risques. 

 d’évaluer si le processus d’identification et de gestion des risques tient compte de la 

double perspective de l’importance relative. 

 d’exposer dans la déclaration NFI au minimum les risques importants liés à chaque 

question non financière qui n’auraient pas encore été inclus dans la section du rapport de 

gestion dédiée aux facteurs de risque principaux. Ces risques sont alors décrits par 

exemple au sein des sections thématiques de la déclaration NFI (environnementale, liée 

au personnel, sociétale, relative au respect des droits de l’homme, à la lutte contre la 

corruption). 

 de décrire le processus d’analyse menant à l’identification des risques. 

 de fournir un aperçu général des chaînes d’approvisionnement et de sous-traitance, et des 

pays ou régions du monde dans lesquels ces correspondants sont localisés, 

 d’expliquer la manière dont les questions non financières relatives aux chaînes 

d’approvisionnement et/ou de sous-traitance sont traitées. 

 de mentionner les éléments significatifs pour leurs politiques et les procédures de 

diligence raisonnable associées (plans d’action). 

 Description des résultats et KPI  

 Constatations et bonnes pratiques 

Les déclarations NFI présentent des lacunes en ce qui concerne la description des résultats 

des politiques appliquées et l’inclusion de KPI. La nouvelle étude montre de nouveau que les 

sociétés communiquent moins d’informations sur les résultats des politiques menées que sur 

les politiques elles-mêmes.  

Les résultats des politiques menées doivent inclure des KPI non financiers pertinents. Les 

sociétés sont ainsi tenues de publier les KPI qu’elles estiment être les plus utiles pour suivre 

et évaluer les progrès réalisés. Ceci doit également faciliter les comparaisons entre sociétés et 

entre secteurs.  

Les sociétés doivent présenter leurs résultats de manière tant qualitative que quantitative (à 

l’aide de KPI mesurables). Elles fourniront de cette manière une mesure objective des progrès 

de leurs actions. Il sera ainsi également plus facile d’évaluer leur performance dans le temps. 

Quelque 75 % des sociétés décrivent les résultats de leurs politiques en ce qui concerne les 

thèmes non financiers requis. Ceci représente une légère amélioration par rapport à la 

première étude où environ 70% d’entre elles le faisaient. Environ 40 % des déclarations 

incluent des résultats pour chaque question non financière. Un petit nombre d’émetteurs ne 

mentionnent que très peu de résultats ou fournissent des explications très brèves pour 

certaines thématiques. C’est en particulier le cas en ce qui concerne le respect des droits de 

l’homme ou la lutte contre la corruption. Ceci ressortait déjà de la première étude. 



36 
 
 

  
2017 2019 

Graphique 5 : Description des résultats 

Ces résultats sont accompagnés de KPI relatifs à chaque question non financière chez environ 

un quart des émetteurs, ce qui représente une légère amélioration par rapport aux résultats 

de la première étude.  

Dans la majorité des cas, des KPI ne sont fournis que pour certaines questions non financières 

seulement. Les KPI les plus souvent publiés ont trait aux questions environnementales et aux 

questions de personnel. Les émetteurs fournissent moins fréquemment des KPI relatifs aux 

questions sociales, au respect des droits de l’homme et à la lutte contre la corruption.  

  

2017 2019 

Graphique 6 : Inclusion de KPI 

Moins de trois quarts des sociétés fournissent pour les KPI qu’elles divulguent des données 

historiques pour la ou les périodes antérieures. Environ la moitié de ces sociétés le fait pour 

tous les KPI présentés tandis que l’autre moitié ne le fait que pour certains KPI.  
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Quelque trois quarts des sociétés lient les KPI fournis aux politiques qu’elles décrivent et/ou 

aux thèmes significatifs qu’elles ont identifiés.49 Une majorité de ces sociétés le font pour tous 

les KPI communiqués. Certains KPI peuvent être liés de manière évidente à des politiques 

données, par exemple celles relatives à la sécurité ou à la diversité du personnel.50 

Quelque 30 % des sociétés fournissent une définition et expliquent la méthode de calcul des 

KPI.51 Un cinquième environ des sociétés ne le fait que pour certains KPI. Certains KPI peuvent 

cependant être considérés comme simples et ne nécessitent pas de définition. C’est le cas par 

exemple de certains KPI ayant trait à la diversité du personnel (ventilation par genre, 

nationalité, âge). Un tiers environ des sociétés fournit des informations très générales ou ne 

donne pas d’explications sur tous les KPI utilisés (même s’ils en nécessitent).  

 

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes (voir la première illustration ci-

dessous): 

 Certaines sociétés présentent l’évolution de leurs KPI dans le temps à l’aide de graphiques 

ou de tableaux. 

 Certaines sociétés accompagnent les KPI d’un commentaire narratif. Associer des 

descriptions qualitatives aux KPI permet d’en faciliter la compréhension.52  

 Certaines sociétés incluent un tableau récapitulatif des KPI qu’elles utilisent. Ce tableau 

figure généralement au début ou à la fin de la déclaration NFI.53  

 Certaines sociétés décrivent les résultats de leurs politiques de sous-traitance en utilisant 

des KPI tels que (i) le pourcentage de fournisseurs respectant le code de conduite, (ii) le 

nombre d’audits réalisés auprès de fournisseurs et (iii) le nombre de plaintes ou 

d’incidents recensés.54 

 Certaines sociétés fournissent également une description narrative des mesures prises 

afin de remédier à des manquements vis-à-vis de leurs propres actions ainsi que de celles 

de leurs fournisseurs et sous-traitants.  

 

 

 

 

                                                           
 

49   Bonne pratique 14. 
50 Dans ces cas, on part de l’hypothèse qu’il existe un lien suffisamment clair entre les KPI et les politiques 

correspondantes. 
51   Bonne pratique 15. 
52 Lignes directrices NFI, paragraphe 4.5.  
53  Bonne pratique 16. 
54  Bonne pratique 17.  
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Bonne pratique 14: KPI liés aux SDG sélectionnés 

Viohalco, Annual Report 2019, p.52 

 

 

Bonne pratique 15: Définition des KPI  

Ontex, Integrated Annual Report 2019, p. 154 
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Bonne pratique 16: Tableau d’aperçu des principaux KPI  

Recticel, Annual report 2019, p. 128-131 
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Bonne pratique 17: KPI liés au respect du code de conduite par les fournisseurs et à l’évaluation de ces derniers 

Telenet, Sustainability Report 2019, p. 28 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés  

 de sélectionner des KPI spécifiques à leurs activités et leur secteur. 

 de sélectionner des KPI qui concordent avec ceux utilisés à des fins de gestion interne. 

 de donner les raisons pour lesquelles ces KPI sont appropriés pour mesurer les progrès 

réalisés par la société en matière de thématiques non financières. 

 d’évaluer si des KPI utilisés par des entreprises du même secteur devraient également être 

inclus pour rendre les informations fournies plus comparables. 

 de donner la définition, d’expliquer la méthodologie de calcul adoptée et de délimiter le 

périmètre des KPI utilisés.55  

 de commenter tout changement du périmètre couvert par les KPI et toute incidence qu’il 

aurait. 

 Aperçu récapitulatif  

Le graphique ci-dessous résume dans quelle mesure les sociétés font mention, pour chaque 

question non-financière, (i) des politiques qu’elles appliquent, (ii) des procédures de diligence 

raisonnable qu’elles mettent en œuvre, (iii) des principaux risques, (iv) des résultats des 

politiques, ainsi que (v) des KPI.  

                                                           
 

55  Si les KPI sont calculés sur la base de différents périmètres d’activités en fonction des questions 
non-financières, chaque périmètre doit être explicité. Si les sociétés excluent par exemple certaines entités 
de leur bilan d’émission de gaz à effet de serre, elles doivent l’indiquer. 
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2017 2019 

Graphique 7 : Description des éléments non financiers 

 ELÉMENTS SPÉCIFIQUES À CHAQUE QUESTION NON FINANCIÈRE 

 Cadre réglementaire 

Pour chaque question non financière, les sociétés doivent, dans la mesure nécessaire à une 

bonne compréhension, décrire (i) les politiques appliquées y compris les procédures de 

diligence raisonnable mises en œuvre, (ii)  les principaux risques  et (iii) les résultats et les KPI 

liés à cette question.56 La présente section examine, pour chaque thème non financier, si les 

informations requises sont effectivement fournies. 

 Questions environnementales  

Les sociétés rendront compte de la façon dont le changement climatique influe sur leur propre 

modèle commercial. Inversement, il s’agit également de dresser un panorama de la façon dont 

leurs propres activités peuvent avoir une incidence sur le climat. Ces deux volets forment les 

deux dimensions de l’importance relative.57  

                                                           
 

56 Article 3:6, § 4, alinéa 3, CSA. 
57  Voir supra section 7.4.5.1.3. 
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Schéma 1 : Les deux dimensions de l’importance relative 

Commission européenne, lignes directrices Climat, p.5  

Selon les lignes directrices Climat, les sociétés doivent prendre en considération deux types 

de risques, à savoir (i) les risques d’incidences négatives sur la société et (ii) les risques 

d’incidences négatives sur le climat.  

Les questions environnementales, dont le changement climatique, peuvent avoir des 

répercussions défavorables sur les sociétés. Deux catégories de risque ont été identifiées à ce 

propos. Il s’agit des risques de transition et des risques physiques. 
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Les risques de transition vont de pair avec la transition vers une économie à faible intensité 

de carbone et résiliente au changement climatique. Ils englobent entre autres les risques 

politiques58, juridiques59, technologiques60, de marché61 et de réputation62.   

Les risques physiques découlent des effets physiques du changement climatique. Il s’agit par 

exemple de risques pesant sur les infrastructures et sur les sites de production en raison de 

phénomènes météorologiques extrêmes.63  

L’impact du changement climatique sur les activités des sociétés peut s’exprimer en termes à 

la fois de risques mais également d’opportunités, c’est-à-dire sous la forme d’une offre de 

produits et de services contribuant à l’atténuation du changement climatique ou à 

l’adaptation à celui-ci.  

                                                           
 

58 Les risques politiques sont liés par exemple à l'instauration d'exigences en matière d’efficacité énergétique, 
de mécanismes de tarification du carbone entraînant une hausse du prix des combustibles fossiles, ou de 
politiques visant à encourager une utilisation durable des sols. 

59 Les risques juridiques concernent par exemple le risque de procès pour ne pas avoir évité ou réduit des 
incidences négatives sur le climat, ou pour ne pas s’être adapté au changement climatique. 

60 Les risques technologiques sont liés, par exemple, au remplacement d'une technologie par une autre moins 
préjudiciable pour le climat. 

61 Les risques de marché sont liés, par exemple, au fait que les consommateurs et les clients professionnels 
peuvent se tourner vers des produits et des services moins dommageables pour le climat. 

62 Les risques de réputation concernent, par exemple, la difficulté, pour une entreprise qui a la réputation de 
porter atteinte au climat, d’attirer et de retenir des clients, des salariés, des partenaires commerciaux et des 
investisseurs. 

63  A la suite de phénomènes climatiques extrêmes ou chroniques et de tendances à long terme telles qu’une 
augmentation du niveau de la mer ou une hausse globale des températures. Ces risques fluctuent 
essentiellement en fonction des scénarios de réchauffement climatique, comme une augmentation de 1,5°C, 
2°C ou 4°C. 
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Schéma 2: Risques et opportunités liés au climat  

Commission européenne, lignes directrices Climat, p. 7 

Les lignes directrices Climat formulent des recommandations au sujet du contenu des 

informations liées à l’impact climatique à fournir pour chacun des domaines requis. 

 

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable mises en œuvre  

Comme il ressortait déjà de la première étude, presque toutes les sociétés décrivent leur 

politique environnementale. Une société du segment continu ne fait qu’une brève allusion à 

la problématique environnementale dans sa déclaration NFI, sans véritablement décrire sa 

politique en la matière. 

Il convient de faire une distinction entre les politiques menées en matière de changement 

climatique et celles liées aux autres aspects environnementaux64:  

 Une grande majorité des sociétés décrivent les politiques qu’elles mènent en matière de 

changement climatique. Plus de 70 % le font de manière suffisamment spécifique. 

                                                           
 

64  L’ensemble des questions environnementales, à l’exception du changement climatique, sera visé ci-après 
lorsqu’il sera question de politique environnementale ou d’autres aspects environnementaux.  
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Cependant, un quart environ des sociétés donnent des informations incomplètes sur leurs 

politiques climat ou n’en fournissent pas. Ces sociétés n’expliquent en outre pas cette 

absence d’informations. 

 

 

Graphique 8 : Politiques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

 L’ensemble des sociétés, hormis une, décrivent leurs politiques en matière d’autres 

aspects environnementaux. La grande majorité d’entre elles, dont l’ensemble des sociétés 

du BEL 20, les décrivent de manière suffisamment spécifique.  

 

 

Graphique 9 : Politiques environnementales hors changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

Les sociétés qui communiquent des informations lacunaires au sujet de leurs politiques 

fournissent principalement des informations très générales ou vraiment succinctes. Les lignes 

directrices Climat ayant été publiées en juin 2019, les déclarations NFI analysées sont les 

premières pour lesquelles les sociétés pouvaient s’y référer.  

Certaines sociétés expliquent qu’elles n’ont pas encore eu le temps de développer des 

politiques ou certains éléments spécifiques. Certaines déclarent qu’elles sont encore en train 

Description

sufficient boilerplate Not available

> 70 %

~ 25 %

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 10 %

~ 90 %
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de les développer. De nombreuses sociétés viennent par exemple de commencer à collecter 

des données relatives à l’impact du changement climatique sur leurs activités ou vice-versa. 

Toutefois, certaines sociétés du BEL 20 sont plus avancées dans ce processus. 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés décrivent également les politiques environnementales de leurs 

filiales.65 

 

 

Bonne pratique 18 : Description des politiques environnementales d’une filiale 

AGEAS, Annual Report 2019, p. 27 

Moins de 90 % des sociétés décrivent les procédures de diligence raisonnable qu’elles 

mettent en œuvre, ce qui représente environ 10 % de plus qu’il y a deux ans. Cependant, 

certaines d’entre elles les évoquent encore de manière trop générale ou trop succincte. 

 Plus de 60 % des sociétés décrivent leurs procédures de diligence raisonnable liées au 

changement climatique de manière suffisamment spécifique. Plus de 80 % des sociétés 

du BEL 20 le font. Toutefois, un tiers environ des sociétés fournissent des informations 

                                                           
 

65  Bonne pratique 18  
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bien trop générales ou trop succinctes, ou omettent complètement de développer ces 

procédures. 

  

Graphique 10 : Procédures de diligence raisonnable en matière de changement climatique - ensemble des 
sociétés étudiées 

 L’ensemble des sociétés du BEL 20 et une grande majorité des autres sociétés décrivent 

des procédures spécifiques pour les autres questions environnementales. Toutefois, un 

cinquième environ des autres sociétés examinées donnent des informations trop 

générales ou trop succinctes. Certaines n’en donnent pas du tout. 

 

Graphique 11 : Procédures de diligence raisonnable en matière d’autres politiques environnementales - 
ensemble des sociétés étudiées 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés mettent en œuvre les procédures de diligence raisonnable suivantes 

pour les questions environnementales : (i) audits énergétiques annuels, (ii) enregistrement 

de la consommation d’eau et de la production de déchets, (iii) recours à des certifications 

de la gestion environnementale.66   

                                                           
 

66  Bonne pratique 19. 

Description

sufficient boilerplate Not available

Description

sufficient boilerplate Not available

> 10 %

< 90 %

> 60 % 

~ 1/3 
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 Certaines sociétés mettent en place des systèmes spécifiques afin d’évaluer l’impact de 

leurs activités sur l’environnement, tels que des cartographies d’éventuelles pollutions de 

leurs sites, ou des mesures de leur impact sur la biodiversité.  

 En matière de changement climatique, certaines sociétés expliquent la gouvernance 

qu’elles ont mise en place pour (i) l’identification des risques liés au climat et (ii) le suivi 

de l’évolution de leurs politiques climat et la diffusion d’informations les concernant.67 

 Certaines sociétés décrivent les plans d’action qu’elles mettent en place en faveur de 

l’environnement et, en particulier, afin de s’adapter ou de lutter contre le changement 

climatique.68  

 

 

Bonne pratique 19 : Procédures de diligence raisonnable liées aux politiques environnementales  

Ontex, Integrated Annual Report 2019, p. 150 

                                                           
 

67  Bonne pratique 20. 
68  Bonne pratique 21. 
 



49 
 
 

 



50 
 
 

 

Bonne pratique 20: Procédures de diligence raisonnable liées au changement climatique  

KBC Group, Annual Report 2019, p. 123-124 

 

 

Bonne pratique 21 : Objectifs environnementaux quantifiés y compris pour le changement climatique  

UCB, Integrated Annual Report 2019, p. 53 
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 Risques  

Trois quarts des sociétés environ décrivent des risques relatifs aux questions 

environnementales. Ceci représente une légère amélioration par rapport aux résultats de 

l’étude précédente. Une distinction est apportée entre les enjeux liés au changement 

climatique et les autres risques environnementaux. 

 Deux tiers environ des sociétés décrivent leurs risques en matière de changement 

climatique. Un peu plus d’un tiers ne le fait pas. Environ 70 % des sociétés du BEL 20 

décrivent ces risques de manière suffisamment spécifique. Environ 40 % des autres 

sociétés le font. Une société du BEL 20 a mandaté un rapport préliminaire sur les risques 

et opportunités liés au changement climatique et a commencé à calculer ses émissions de 

Scope 3 en 2019.69 Cette société indique qu’elle poursuivra l’analyse de ces sujets en 2020. 

Une autre société du BEL 20 explique par ailleurs qu’elle procédera à une évaluation de 

l’impact et du risque climatique de son groupe en 2020.  

 

Graphique 12 : Description des risques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

 Trois quarts environ des sociétés décrivent des risques liés à d’autres risques 

environnementaux, tels que la pénurie d’eau, la disparition de la biodiversité, la pollution 

ou les nuisances sonores. Un quart environ n’en fait pas mention. Trois quarts environ des 

sociétés du BEL 20 et la moitié environ des autres sociétés décrivent ces risques de 

manière suffisamment spécifique.  

 

  

                                                           
 

69  Voir infra section 7.5.2.1.3.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 40 %

~ 15 %

< 50 % 
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Graphique 13 : Description d’autres risques environnementaux - ensemble des sociétés étudiées 

 

La description des risques et opportunités mérite en général d’être améliorée. Quelque trois 

quarts des sociétés seulement décrivent – dans une certaine mesure – l’impact de leurs 

activités sur l’environnement et/ou le climat. Quelque 40 % des sociétés seulement décrivent 

l’impact du changement climatique et/ou d’autres questions environnementales sur leurs 

activités.70   

Par ailleurs, un certain nombre de sociétés décrivent des risques qui touchent ou pourraient 

toucher leurs sites et installations, sans pour autant créer un lien explicite entre ces risques et 

le changement climatique qui les induit.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés décrivent les risques liés à leurs activités en matière de pollution de 

l’air, de l’eau, du sol ou sonore.71  

 Certaines sociétés décrivent les opportunités de manière spécifique, par exemple 

lorsqu’elles commercialisent des produits ayant un impact direct sur l’environnement 

et/ou le climat.72  

 Certaines sociétés accordent autant d’attention aux risques non financiers qu’aux 

opportunités non financières.  

                                                           
 

70  Bonne pratique 22. 
71  Bonne pratique 23.  
72  Bonne pratique 24.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 33 % 

> 50 % 

< 20 % 
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 Certaines sociétés anticipent un renforcement potentiel et durable des exigences 

environnementales pour leur secteur d’activités.73 

 Certaines sociétés décrivent les risques physiques liés au changement climatique, tels que 

la localisation de leurs sites dans des endroits du monde plus durement touchés par des 

phénomènes climatiques extrêmes.74 Certaines sociétés incluent le réchauffement 

climatique dans leur évaluation des risques climatiques. Elles s’intéressent alors au risque 

climatique pesant sur les activités du groupe et réalisent une analyse de scénario.75  

  

Bonne pratique 22 : Risques environnementaux pour la société, y compris ceux liés au changement climatique  

 AB InBev, Annual Report 2019, p. 72 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonne pratique 23: Risques de pollution liée aux activités 

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p.72 

 

                                                           
 

73  Bonne pratique 25.  
74  Bonne pratique 26.  
75  Bonne pratique 27.  
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Bonne pratique 24 : Opportunités pour la société au regard des questions environnementales y compris de 

changement climatique  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 66 

 

Bonne pratique 25 : Risques de transition liés au changement climatique  

Balta Group, Annual Report 2019, p. 49 
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Bonne pratique 26 : Risques physiques liés au changement climatique  

Proximus, Annual Report 2019, p. 85-86 
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Bonne pratique 27 : Evaluation des risques sur base d’un scénario de réchauffement climatique  

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p.71 
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 Résultats et KPI  

Les informations publiées sur les résultats des politiques en matière de climat et autres 

aspects environnementaux sont relativement diverses. 

 En matière de changement climatique, on observe des lacunes importantes. Environ un 

cinquième des sociétés ne fournit pas de résultats à ce sujet. Environ 70 % des sociétés 

étudiées fournissent des informations de manière suffisamment spécifique. Quant aux 

sociétés qui n’incluent pas d’informations suffisantes, elles reprennent une description 

uniquement sous forme de texte, sans donner d’indicateurs concrets. Elles se limitent 

parfois à une description très sommaire. 

 

Graphique 14 : Résultats des politiques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

 La grande majorité des sociétés fournit les résultats de leurs politiques environnementales. 

Elles sont une faible minorité à ne pas le faire. La plupart des sociétés du BEL 20 fournissent 

des informations de manière suffisamment spécifique. Ceci est également le cas pour plus 

de trois quarts des autres sociétés.  

 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 10 % 

~ 70 % 

~ 20 % 
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Graphique 15 : Résultats des autres politiques environnementales - ensemble des sociétés étudiées 

 

Moins de 80 % des émetteurs fournissent des informations sur les KPI utilisés pour les 

questions environnementales en général.76 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certains émetteurs fournissent une évaluation quantifiée, accompagnée d’explications 

qualitatives. Ils comparent les résultats obtenus au cours du temps et les mettent en 

perspective avec leurs objectifs. Ils décrivent par exemple les résultats de la gestion de 

leur consommation d’eau, d’énergie, ou encore de leur gestion des déchets.77 

 Certains émetteurs reprennent, dans un tableau, les KPI et les objectifs liés aux questions 

environnementales qu’ils se sont fixés. Ils comparent les résultats obtenus avec ces 

objectifs et avec des références du marché.78 

 Certains émetteurs décrivent leurs résultats et leurs KPI de différentes manières, par 

exemple à l’aide d’un texte, d’un graphique ou d’un tableau. Ceci facilite la compréhension 

de l'information ainsi que la comparaison avec les années précédentes.79 

 

                                                           
 

76  I.e. y compris le changement climatique.  
77  Bonne pratique 28.  
78  Bonne pratique 29.  
79  Bonne pratique 30.  
 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 80 % 

~ 15 % 

~ 5 % 
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Bonne pratique 28 : Résultats des politiques environnementales 

Balta Group, Annual Report 2019, p. 55 

 

 

Bonne pratique 29: KPI relatifs aux politiques environnementales y compris le changement climatique  

Bpost, Annual Report 2019, p. 38 
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Bonne pratique 30: KPI liés aux politiques environnementales, y compris au changement climatique – tableau 

incluant des graphiques  

KBC Group, Annual Report 2019, p. 57 

Les KPI concernant les questions environnementales les plus fréquemment mentionnés ont 

trait (i) à la consommation d’énergie, (ii) à la consommation et au traitement de l’eau, (iii) aux 

émissions de gaz à effet de serre et (iv) à la production et au traitement des déchets. Certains 

KPI sont très spécifiques au secteur ou à la société, par exemple le budget dépensé par une 

société pour la dépollution des sols, le budget consacré aux mesures et installations destinées 
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à lutter contre les nuisances sonores, le nombre de plaintes reçues pour infractions 

(potentielles) aux législations environnementales. Un certain nombre d’émetteurs ne 

fournissent aucun KPI pour les questions environnementales.  

En ce qui concerne les KPI spécifiques au changement climatique, trois quarts environ des 

émetteurs étudiés mentionnent un « bilan carbone ». Il s’agit de pratiquement toutes les 

sociétés du BEL 20 et d’environ deux tiers des autres sociétés. Cependant ces émetteurs ne 

font pas chacun de distinction entre les trois périmètres sur la base desquels les émissions de 

gaz à effet de serre peuvent être mesurées, ce que l’on appelle les « scope » 1, 2 et 3.  

 
Schéma 3 : Aperçu des périmètres (« scope») suivant le GHG Protocol et des émissions dans la chaîne de valeur 

www.ghgprotocol.org 

Ceci s’explique partiellement par le fait que le calcul du scope 3 est plus complexe à réaliser 

que celui des scopes 1 et 2. Le scope 1 regroupe les émissions directes de gaz à effet de serre 

liées à la fabrication des produits ou à la fourniture des services des sociétés, le scope 2 celles 

liées à la consommation d’énergie nécessaire à cette fabrication ou à cette fourniture, et le 

scope 3 toutes les autres émissions indirectes produites dans la chaîne de valeur, y compris 

les émissions produites en amont et en aval, par exemple dans la chaîne d’approvisionnement, 

et les émissions liées au transport, à l’utilisation, à la fin de vie des produits. Pour certains 

secteurs, les émissions de scope 3 représentent cependant la majorité des émissions. 
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Pour le calcul du scope 2, il existe par ailleurs deux approches, celle basée sur l’emplacement 

géographique, « location-based », et celle basée sur le marché, « market-based » 80. Ces deux 

approches peuvent mener à des résultats très différents.  

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés indiquent clairement quelle approche elles ont suivie pour calculer leur 

bilan carbone.81 

 

Bonne pratique 31 : Bilan carbone par « scope »  

Telenet, Sustainability Report 2019, p. 38 

 

Les émetteurs utilisent une variété d’indicateurs pour donner des informations sur les 

émissions. Elles peuvent par exemple être exprimées en suivant les scope 1, 2 et 3 mentionnés 

ci-dessus en termes d’équivalents de CO2, ou seulement l’un ou l’autre scope en particulier, 

ou en se limitant aux émissions de CO2 sans tenir compte d’émissions d’autres gaz à effet de 

serre. Certains émetteurs détaillent leurs émissions pour chaque scope, en fonction des 

sources d’émission.  

A côté de cela, les indicateurs sont parfois exprimés en termes d’émission totale, ou 

d’émission totale à production constante, ou d’intensité d’émission (émissions de CO2 par 

tonne produite).  

Un peu moins des deux tiers des sociétés indiquant un bilan carbone décrivent la 

méthodologie appliquée pour le calcul de leurs KPI. Ce pourcentage grimpe jusqu’à 80 % 

environ pour les sociétés du BEL 20. Plusieurs sociétés n’indiquent leur bilan carbone que pour 

la première fois en 2019.  

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certains émetteurs expliquent clairement la méthodologie utilisée pour calculer leurs 

KPI.82  

                                                           
 

80 GHG Protocol Scope 2 Guidance, 20 January 2015, consultable à l’adresse https://ghgprotocol.org. 
81    Bonne pratique 31  
82  Bonne pratique 32.  

https://ghgprotocol.org/
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Bonne pratique 32: Méthodologie appliquée pour le calcul du bilan carbone et des KPI relatifs aux émissions de 

CO2  

 Euronav, Annual Report 2019, p. 82 
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La FSMA relève également les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés illustrent l’évolution de leurs émissions de gaz à effet de serre au moyen 

d’un graphique, en plus du texte descriptif. Ceci facilite la comparaison des résultats dans 

le temps.83,84  

 Certaines sociétés indiquent les mesures qu’elles ont mises en place afin de répondre aux 

recommandations du TCFD.85 

 

 

                                                           
 

83  La Bonne pratique 33 illustre la ventilation des émissions totales par source.  
84  La Bonne pratique 34 montre l’évolution des émissions par rapport aux revenus générés et les compare avec 

les objectifs fixés.  
85  Bonne pratique 35.  
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Bonne pratique 33: Illustration graphique de l’évolution des émissions de gaz à effet de serre  

Fluxys Belgium, Annual Financial Report 2019, p. 67-68 

 

 
Bonne pratique 34: Illustration graphique de l’évolution des émissions de CO2 comparés aux objectifs  

 Colruyt, Annual Report 2019/20, p. 177 

 



66 
 
 

 

Bonne pratique 35: Progrès réalisés et plan d’action au regard des recommandations du TCFD  

KBC Group, Sustainability Report 2019, p. 29 

 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 d’expliquer les politiques environnementales qu’elles mènent.  

 de décrire leurs politiques en réponse au changement climatique, tenant compte des 

recommandations des lignes directrices Climat.  

 de décrire les procédures de diligence raisonnable qu’elles mettent en œuvre afin d’éviter 

que les risques identifiés ne se matérialisent ou d’atténuer leurs effets.86  

 de décrire à la fois, selon l’approche des deux dimensions de l’importance relative  

 les conséquences sur le changement climatique et l’environnement de leurs activités 

ou de leurs relations d’affaires et de l’utilisation de leurs produits et services par leurs 

clients, ainsi que  

 la manière dont le changement climatique et les autres enjeux environnementaux 

influent sur l’évolution de leurs affaires, de leurs résultats et de leur situation. Les 

                                                           
 

86  En expliquant en particulier les plans d’actions qu’elles adoptent afin d’éviter et d’atténuer les conséquences 
négatives associées au risque d’une augmentation des températures moyennes dans le monde au-dessus de 
1,5°C ou de 2°C. 
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sociétés veilleront à décrire les conséquences réelles ou potentielles tant 

opérationnelles que financières.   

 d’évaluer et de décrire les risques de transition ainsi que les risques physiques liés au 

changement climatique.  

 de tenir compte de différents horizons de temps dans leur processus d’évaluation de ces 

risques et opportunités.87 

 de décrire les objectifs qu’elles se fixent.  

 de définir précisément les KPI utilisés, en expliquant leur méthodologie de calcul et ceci 

particulièrement pour des KPI plus complexes tels que l’évaluation des émissions de gaz à 

effet de serre. 

 Questions sociales 

Les sociétés sont tenues de décrire les éléments significatifs relatifs non seulement aux 

questions liées au personnel mais également aux questions sociales. Il s’agit d’aspects qui ne 

touchent pas directement leur propre personnel. Les questions sociales sont plus vastes que 

les questions de personnel et sont plutôt de nature sociétale. 

Elles ont par exemple trait à la santé, la sécurité, le bien-être, le développement des clients, 

des consommateurs, des fournisseurs, des acteurs de la chaîne d’approvisionnement ou des 

communautés résidant ou travaillant aux alentours des sites des sociétés.  

Un petit nombre d’émetteurs confond questions sociales et questions de personnel.88 Ce point 

a déjà été soulevé lors de la précédente étude. Bien qu’ils mentionnent le thème « social », 

ces émetteurs se limitent essentiellement à décrire des aspects relatifs à leur personnel.  

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable  

Presque tous les émetteurs décrivent les politiques sociales menées. Ceci reflète une 

amélioration car quelques 90 % le faisaient dans l’étude précédente. Toutes les sociétés du 

BEL 20 les décrivent en outre de manière suffisamment spécifique. Ceci n’est pas encore le 

cas pour les autres sociétés.  

Environ un cinquième de ces sociétés fournit une description très générale ou très brève de 

leurs politiques sociales. Une société du segment continu inclut une section commune pour 

les questions sociales et de personnel mais n’y développe que les aspects relatifs à ce dernier. 

                                                           
 

87  Ceci afin de refléter les incertitudes à court, et surtout à moyen et long terme, ainsi que leurs implications 
potentielles sur les activités de la société dans différentes conditions. 

88 Les lignes directrices NFI développent les aspects thématiques relatifs à ces deux questions dans une même 
section (4.6, b). 



68 
 
 

Une autre société du segment continu mentionne un risque lié à la santé mais ne fait nulle 

part mention d’une politique sociale spécifique. D’autres sociétés consacrent également une 

section commune pour les questions sociales et de personnel dans leur déclaration NFI. Il est 

alors important qu’elles développent suffisamment les éléments essentiels relatifs aux 

questions sociales. Cela n’est pas systématiquement le cas.  

 

Graphique 16 : Politiques sociales - ensemble des sociétés étudiées 

 

Les procédures de diligence raisonnable mises en œuvre sont décrites moins fréquemment 

que les politiques.89  Quelque 70 % des sociétés seulement donnent des renseignements à 

leur sujet, soit presque toutes les sociétés du BEL 20, mais environ 60 % seulement des autres 

sociétés. Ceci représente toutefois une amélioration par rapport à la première étude. La 

moitié environ de l’ensemble des sociétés décrivait alors ces procédures. L’étude actuelle 

montre que, lorsqu’elles sont disponibles, les procédures de diligence raisonnable sont 

décrites de manière suffisamment spécifique dans la plupart des cas.    

                                                           
 

89  Ceci vaut pour l’ensemble des questions non financières. 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 5 % 

~ 15 % 

~ 80 % 
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Graphique 17 : Procédures de diligence raisonnable sociales - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés traitent des thèmes sociaux suivants : (i) de la santé, (ii) de la 

sécurité, (iii) de l’éducation, (iv) de la formation et du bien-être des consommateurs, 

de leurs clients ou de groupes spécifiques, (v)  des activités de mécénat/sponsoring ou 

(vi) de mesures prises afin d’assurer la protection et le développement des 

communautés locales.90,91 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 

90  La Bonne pratique 36 donne une description de la politique sociale menée par un émetteur. 
91  La Bonne pratique 37 fournit un bref aperçu des procédures de diligence raisonnable appliquée par un autre 

émetteur et de leurs résultats en matière de politique sociale.   

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 30 % 

~ 60 % 

~ 10 % 
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Bonne pratique 36 : Politiques sociales  

 SIPEF, Annual Report 2019, p.30 

 

 

 
 

Bonne pratique 37: Procédures de diligence raisonnable liées aux questions sociales  

IBA, Annual Report 2019, p. 180 

 Risques  

Quelque 60 % des sociétés décrivent leurs principaux risques liés aux questions sociales, ce qui 

représente une légère augmentation par rapport aux résultats de la première étude. Plus de 

quatre cinquièmes des sociétés du BEL 20 fournissent une description suffisamment 

spécifique des risques liés aux questions sociales, contre seulement un tiers environ des autres 

sociétés.  
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Graphique 18 : Risques sociaux - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés développent les risques sociaux liés (i) à la santé, (ii) à la sécurité et au 

bien-être des consommateurs, de clients ou de groupes spécifiques, ainsi que les risques 

de réputation et financiers dans le cas d’incidents dans ces domaines.92   

                                                           
 

92  La Bonne pratique 38 illustre les différents aspects liés aux questions sociales et commence par une 
description des principaux risques sociaux.   

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 45 % 

~ 15 % 

~ 40 % 
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Bonne pratique 38: risques sociaux, accompagnés des politiques, procédures de diligence raisonnable et 

résultats  

Telenet, Annual Report 2019, p. 31 

 Résultats et KPI  

Environ 85 % des déclarations NFI analysées comprennent une description des résultats 

d’actions liées aux questions sociales, ce qui est un peu plus élevé que dans la première étude.  
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Graphique 19 : Résultats des politiques sociales - ensemble des sociétés étudiées 

Cette description est le plus souvent donnée sous forme de texte. Elle est accompagnée de 

KPI dans environ 45 % des cas (40 % dans la première étude). Les sociétés expliquent en 

général à l’aide d’un texte quelles actions elles entreprennent, comme les événements ou les 

formations qu’elles organisent pour les communautés locales. 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés utilisent les KPI sociaux suivants : (i) le nombre de stagiaires, 

apprentis ou personnes/jeunes en difficulté ayant bénéficié d’une formation au cours 

de l’année écoulée93, (ii) les montants de dons à des communautés locales ou (iii) le taux 

de satisfaction des clients vis-à-vis des produits ou des services offerts.94   

 Certains émetteurs représentent graphiquement l’évolution de leurs KPI.95 

 La bonne pratique 39 reprend l’ensemble des KPI mentionnés par l’émetteur au 

sujet des formations offertes à son personnel (questions de personnel), à des jeunes 

en formation, à ses clients ainsi que dans le cadre de ses projets de mécénat 

(questions sociales).  

 La bonne pratique 40 illustre à l’aide d’un tableau les KPI utilisés. Les résultats 

obtenus sont ensuite comparés aux objectifs fixés et aux références du marché. 

 

 

                                                           
 

93  Bonne pratique 39.  
94  Bonne pratique 40. 
95  Bonne pratique 41. 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 75 % 
~ 10 % 

~ 15 % 
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Bonne pratique 39: KPI liés aux formations en matière de questions sociales et de personnel  

Colruyt, Annual Report 2019/20, p.149 

 

Bonne pratique 40: KPI sociaux comparés aux objectifs propres et aux références du marché  

Bpost, Annual Report 2019, p. 38 
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Bonne pratique 41: Illustration graphique de l’évolution des KPI liés aux questions sociales  

KBC Group, Annual Financial Report 2019, p. 36 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de bien distinguer les informations qu’elles fournissent pour les questions sociales de 

celles fournies pour les questions de personnel.  
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 de veiller à fournir suffisamment d’informations sur les politiques et procédures de 

diligence raisonnable liées aux questions sociales. 

 d’identifier les risques éventuels que leurs activités présentent pour (i) leurs clients, (ii) les 

consommateurs, (iii) les employés de leurs partenaires commerciaux et sous-traitants ou 

(iv) pour les communautés résidant aux alentours des sites de production. 

 de décrire les résultats de leur politique de manière équilibrée, tant par des mots que de 

manière chiffrée au moyen de KPI. 

 de comparer les résultats avec les objectifs fixés. 

 de décrire de manière claire comment la crise du Covid-19 est gérée.96 

 

 Questions de personnel 

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable  

Hormis une société du segment continu, tous les émetteurs décrivent leurs politiques en 

matière de personnel. Ceci reflète une amélioration par rapport à la première étude dans 

laquelle trois émetteurs ne faisaient pas mention de politiques, parmi lesquels cette même 

société. Cette dernière évoque un risque lié au recrutement et à la rétention de personnel 

qualifié mais ne fournit pour ainsi dire aucune information utile quant à sa propre politique 

du personnel, si ce n’est une mesure de diligence raisonnable afin de gérer ce risque.  

La toute grande majorité des sociétés fournissent une description suffisamment spécifique de 

leurs politiques du personnel, tout particulièrement les sociétés du BEL 20. Quelque 15 % des 

autres sociétés examinées fournissent une description très générale ou très sommaire de leur 

politique du personnel. 

                                                           
 

96  En expliquant en particulier quels programmes elles ont éventuellement mis en place afin de promouvoir, 
dans le contexte de la pandémie, des mesures favorisant la santé et la sécurité par exemple de leurs clients, 
des consommateurs et de leurs fournisseurs et sous-traitants, ainsi que les résultats de ces programmes.  
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Graphique 20 : Politiques liées au personnel - ensemble des sociétés étudiées 

 

Bien que les sociétés du BEL 20 fournissent en général suffisamment d’informations au sujet 

de leurs procédures de diligence raisonnable, ce point reste à améliorer pour un certain 

nombre de sociétés. Plus de 60 % des sociétés hors BEL 20 décrivent suffisamment ces 

procédures, environ 15 % les décrivent de façon très générale ou très sommaire, tandis 

qu’environ un cinquième n’en donne aucune description. Ceci représente malgré tout une 

amélioration par rapport aux résultats de l’étude précédente, tant pour les sociétés du BEL 

20, qui ne décrivaient pas encore toutes leurs procédures de diligence raisonnable, que pour 

les autres sociétés examinées, qui n’en décrivaient que dans la moitié des cas environ.  

 

Graphique 21 : Procédures de diligence raisonnable  liées au personnel - ensemble des sociétés étudiées 

 

 

 

Description

sufficient boilerplate Not available

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 90 % 

 ~ 10 % 

~ 75 % 

~ 10 % 

~ 15 % 
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La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés fournissent des informations de qualité sur le bien-être, l’intégration et 

le développement des salariés.97 

 Certaines sociétés donnent des renseignements sur la sécurité de leur personnel.98 

 

 
Bonne pratique 42: Bien-être, intégration et développement du personnel  

Sioen, Annual Report 2019, p.51 

                                                           
 

97  Bonne pratique 42. 
98  Bonne pratique 43.  
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Bonne pratique 43: Sécurité du personnel 

 Exmar, Annual Report 2019, p.31 

 Risques  

Quelque trois quarts des sociétés décrivent les principaux risques liés à leur personnel. Ceci 

est en ligne avec les résultats de l’étude précédente. Une grande majorité des sociétés du BEL 

20 décrivent ces risques de manière suffisamment spécifique, tout comme un tiers environ 
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des sociétés hors BEL 20. Deux tiers environ les décrivent de façon trop sommaire ou ne les 

décrivent pas du tout.  

 

Graphique 22 : Risques liés au personnel - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certains émetteurs donnant des informations sur les risques liés au personnel décrivent 

par exemple (i) les risques pour la santé, la sécurité et le bien-être de leur personnel (par 

exemple le risque de blessures ou d’accidents), (ii) les conséquences en termes de temps 

perdu et de coûts associés, (iii) le risque de réputation, (iv) le risque pesant sur le 

recrutement ou la rétention de personnel dû à un marché concurrentiel ou à une pénurie 

de profils qualifiés, ou encore (v) le risque de manque de flexibilité et de formation 

continue du personnel.99 

                                                           
 

99  Bonne pratique 44.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 30 % 

< 50 % 

~ 25 % 
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Bonne pratique 44 : Risques liés au personnel  

Elia Group, Activity Report 2019, p. 135 -137 

 Résultats et KPI   

Quelque 90 % des sociétés décrivent les résultats des politiques du personnel qu’elles mènent, 

contre environ 80 % dans la première étude. L’ensemble des sociétés du BEL 20 donnent des 

informations sur leurs résultats en la matière, tandis qu’environ 85 % des autres sociétés le 

font. Cette description est toutefois trop générale ou trop succincte dans un nombre limité de 

cas. Un peu plus de 10 % des sociétés hors BEL 20 ne mentionnent aucun résultat dans le 

domaine.  

 

Graphique 23 : Résultats des politiques du personnel - ensemble des sociétés étudiées 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 80 % 

~ 10 % 

~ 10 % 
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Trois quarts environ des émetteurs associent des KPI aux textes explicatifs décrivant leurs 

résultats. Ceci reflète une augmentation de près de 10 % par rapport à la première étude. 

Certaines sociétés ne fournissent cependant qu’un nombre limité de KPI ou des KPI très 

généraux, comme l’évolution du nombre d’employés ou leur répartition géographique. 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés mentionnent les KPI suivants : (i) la sécurité du personnel en termes de 

fréquence et de sévérité des accidents, (ii) le nombre d’heures de travail perdues à cause 

de blessures ou d’accidents, (iii) le bien-être, le développement et la rémunération du 

personnel en termes de formations, de résultats d’enquêtes de satisfaction, de mobilité 

interne, de rotation du personnel ou d’absentéisme, d’écart salarial entre hommes et 

femmes, et (iv) la diversité du personnel en termes d’âge, de sexe et de nationalité. 

 Certaines sociétés expliquent les KPI utilisés au moyen d’un tableau synoptique.100 Les 

résultats obtenus sont comparés aux objectifs fixés et à des références du marché. 

 Certaines sociétés présentent leurs résultats ou l’évolution de ceux-ci à l’aide de 

graphiques.101,102  

 

 

Bonne pratique 45: KPI liés aux questions de personnel 

Bpost, Annual Report 2019, p. 38 

 

                                                           
 

100  Bonne pratique 45.  
101  Bonne pratique 46.  
102  Bonne pratique 47. 
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Bonne pratique 46: Représentation graphique des résultats de la politique du personnel  

 AGEAS, Annual Report 2019, p. 21 
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Bonne pratique 47: Résultats de la politique en matière de sécurité du personnel  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p.185 
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 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de veiller à développer pour leur personnel des politiques et procédures de diligence 

raisonnable spécifiques. 

 d’identifier les risques pour leur personnel qui pourraient peser sur leurs activités et leurs 

résultats. 

 de fixer des objectifs plus clairs en matière de politique du personnel. 

 de décrire les résultats tant positifs que négatifs. 

 de décrire ces résultats aussi bien en mots qu’en chiffres. 

 de toujours comparer ces résultats avec les objectifs fixés. 

 de décrire comment elles gèrent la crise du Covid-19 et, en particulier, d’expliquer la 

politique menée en la matière et les résultats obtenus.  

 Respect des droits de l’homme  

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable mises en œuvre  

Plus de 90 % des sociétés décrivent leur politique en matière de droits de l’homme, alors 

qu’elles étaient 80 % environ à le faire lors de la première étude. Toutes les sociétés du BEL 

20 la décrivent. C’est aussi le cas pour la grande majorité des autres sociétés examinées. Les 

politiques en matière de droits de l’homme sont décrites de manière suffisamment spécifique 

par les sociétés du BEL 20, mais par environ la moitié seulement des autres sociétés. L’autre 

moitié décrit ces politiques en quelques mots très généraux ou très succinctement. Certaines 

ne les décrivent pas du tout, sans en justifier la raison.  

 

Graphique 24 : Politiques liées au respect des droits de l’homme - ensemble des sociétés étudiées 

Description

sufficient boilerplate Not available

> 60 % 

> 30 % 

~ 5 % 
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La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés décrivent leur politique en matière de droits de l’homme de façon 

suffisamment spécifique.103  

 

 
… 

 
 

Bonne pratique 48: Description des politiques relatives au respect des droits de l’homme 

 Van de Velde, Annual report 2019, p.86 and p.88-89 

En ce qui concerne les procédures de diligence raisonnable mises en œuvre, plus de 70 % des 

sociétés les décrivent, une amélioration par rapport à la première étude où 65 % environ les 

décrivaient. Toutes les sociétés du BEL 20 les décrivent de manière suffisamment spécifique. 

Environ 40 % des autres sociétés le font également. Un cinquième environ d’entre elles en 

donnent une description très succincte et 40 % n’en parlent pas.  

                                                           
 

103 Bonne pratique 48.  
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Graphique 25 : Procédures de diligence raisonnable liées au respect des droits de l’homme - ensemble des 
sociétés étudiées 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés appliquent les procédures de diligence raisonnable suivantes : (i) mise 

en place de code(s) éthique(s) pour le personnel, les fournisseurs et les sous-traitants104, 

(ii) contrôle du respect de ce(s) code(s), (iii) mesures prises afin d’identifier un 

manquement éventuel et d’y remédier, et (iv) recours à des certifications externes.105 

 Certaines sociétés associent leurs activités dans certains pays à un risque plus élevé 

d’infraction aux droits de l’homme. Elles décrivent les procédures qu’elles appliquent pour 

sélectionner leurs fournisseurs et leurs sous-traitants. Elles expliquent en outre comment 

elles les encouragent (ou les obligent) à respecter les droits de l’homme.106   

 

                                                           
 

104  Voir supra section 7.4.5.1.4. 
105  Bonne pratique 49. 
106  Bonne pratique 50. 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 30 % 

< 60 % 

~ 15 % 
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Bonne pratique 49: Procédures de diligence raisonnable liées au respect des droits de l’homme  

Colruyt, Annual Report,  p.140 

 

 “DEME respects and protects human rights in general and the fundamental rights and freedoms as defined in the 

United Nations Universal Declaration of Human Rights. The group will never tolerate slavery, child labour, forced or 

compulsory labour, or trafficking in human beings. 

 

The implementation of the policies ensures that all the partners are aware of the importance of respect for human rights 

and know when and where to report any breaches. 

 

DEME operates in several foreign countries with different sets of laws and risk profiles in terms of human rights. The 

presence in countries with a higher risk profile in terms of human rights violations constitutes a threat to DEME’s 

reputation. It is therefore particularly necessary to be vigilant when hiring temporary staff abroad or with third parties that 

employ personnel on our sites such as subcontractors, suppliers, freelancers, etc. 

 

A careful selection of firms, agencies and other third parties is a precondition before doing business with them and 

before entering into a partnership. DEME’s policy is always clearly contractually defined in the matter of respect in 

general and respect for human rights in particular.  

 

A procedure developed for those firms and agencies in the pre-recruitment and post-recruitment phases clearly highlights 

our standards and how they must be observed. Regular audits and inspections of the firms, agencies and other third 

parties employing staff on our sites guarantee that our standards are respected and effective”. 

Bonne pratique 50: Procédures de diligence raisonnable liées au respect des droits de l’homme pour les activités 

à l’étranger 

 CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 186 
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 Risques 

Moins de 60 % des sociétés décrivent des risques liés à la question du respect des droits de 

l’homme. Ceci représente toutefois une (légère) amélioration par rapport à la première étude, 

où elles étaient la moitié environ à le faire. Ce pourcentage grimpe à trois quarts environ si 

l’on ne prend en compte que les sociétés du BEL 20. Celles-ci décrivent ces risques de manière 

suffisamment spécifique dans plus de 60 % des cas. Environ 30 % seulement des autres 

sociétés examinées décrivent des risques spécifiques à leurs activités au regard de la question 

du respect des droits de l’homme. Par ailleurs, la moitié d’entre elles environ n’en ont pas 

décrit. 

 

Graphique 26 : Risques liés au respect des droits de l’homme - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés mentionnent les risques suivants, relatifs  (i) à l’égalité des droits des 

employés, (ii) au non-respect des droits de l’homme sur les sites dans des pays à plus haut 

risque, ou (iii) aux fournisseurs et aux sous-traitants dans la chaîne 

d’approvisionnement.107 

 Certaines sociétés invoquent que leurs activités commerciales et de production sont 

localisées principalement ou exclusivement en Europe. Le risque d’infraction aux droits de 

l’homme est dès lors considéré comme moins élevé. Ceci ne les empêche cependant pas 

de développer des règles de bonne conduite et de veiller à ce qu’elles soient respectées. 

 

                                                           
 

107  Bonne pratique 51.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 40% 

~ 20% 

> 40% 
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Bonne pratique 51: Description des risques en matière de droits de l’homme 

 Telenet, Annual Financial Report 2019, p. 31-32 

 

 Résultats et KPI 

Plus de la moitié des sociétés décrit les résultats des politiques en matière de respect des droits 

de l’homme. Ceci correspond aux résultats de l’étude précédente. Dans environ un cinquième 

des déclarations, ces résultats sont cependant décrits de manière sommaire. Ils ne sont dans 

ce cas que rarement accompagnés de KPI. L’on remarque de nouveau que le pourcentage de 

sociétés du BEL 20 qui fournissent des résultats plus détaillés est plus élevé que celui des 

autres sociétés. La moitié environ de ces autres sociétés ne mentionnent pas les résultats de 

leurs politiques en matière de respect des droits de l’homme. 
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Graphique 27 : Résultats des politiques liées au respect des droits de l’homme - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés communiquent les résultats des formations du personnel incluant le 

respect des droits de l’homme, indiquent si elles ont reçu au cours de l’année écoulée des 

plaintes pour comportement contraire à l’éthique, précisent si elles ont dû demander à 

des fournisseurs ou sous-traitants de se mettre en règle, voire si elles ont dû mettre fin à 

certaines relations commerciales pour cause de manquement éthique ou de violation des 

droits de l’homme. 

 Certaines sociétés se fixent des objectifs tels que (i) déployer des formations pour 

l’ensemble du personnel sur une ou plusieurs années, (ii) ne recevoir aucune plainte pour, 

ou notification de, manquement éthique ou infraction à une législation en cette matière, 

(iii) faire en sorte que l’ensemble des fournisseurs et sous-traitants s’engagent à respecter 

un code de bonne conduite108, et (iv) procéder à un certain nombre d’audits de 

fournisseurs et sous-traitants sur une période définie.  

 Certaines sociétés utilisent dans ce domaine les KPI suivants: (i) nombre ou pourcentage 

de travailleurs ayant suivi une formation relative à un code éthique et s’étant engagé à le 

respecter, (ii) nombre de fournisseurs (à risque) s’étant engagés à respecter un code de 

conduite, (iii) pourcentage de fournisseurs répondant à certains principes préétablis en 

                                                           
 

108  Le code de conduite aborde également d’autres questions que celles relatives au respect des droits de 
l’homme.  Voir supra section 7.4.4.2.2.  

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 40 % 

~ 20 % 

~ 40 % 
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matière de respect des droits de l’homme. Certaines sociétés indiquent l’évolution de 

leurs résultats et mentionnent les objectifs qu’elles se sont fixés.109 

 Certaines sociétés indiquent par ailleurs (i) le nombre de sites de production du groupe, 

(ii) le pourcentage de fournisseurs à risque répondant de manière satisfaisante à une 

inspection ou un audit, (iii) le nombre de fournisseurs ayant été contrôlés par un 

organisme indépendant, (iv) le nombre d’incidents de non-respect rapportés, ainsi que les 

mesures prises en conséquence.110 

 

 

                                                           
 

109  Bonne pratique 52.  
110  Bonne pratique 53   
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Bonne pratique 52: KPI liés au respect des droits de l’homme, à la lutte contre la corruption et aux questions 

sociales 

Barco, Annual Financial Report 2019, section B, p. 53 

 

 

Bonne pratique 53 : KPI en matière de respect des droits de l’homme (chaîne d’approvisionnement) 

Colruyt, Annual Report 2019/20, p.141 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés 

 de décrire de manière suffisante leurs politiques en matière de respect des droits de 

l’homme. 

 de présenter leur plan d’action et les procédures de diligence raisonnable associées.   

 d’expliquer clairement les risques liés à leur chaîne d’approvisionnement et de sous-

traitance.111 

 de présenter clairement les résultats de leurs politiques en matière de respect des droits 

de l’homme, tant à l’aide de textes explicatifs que de KPI. 

 de toujours comparer les résultats obtenus aux objectifs fixés. 

 Lutte contre la corruption 

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable mises en œuvre  

La toute grande majorité des sociétés, dont l’ensemble des sociétés du BEL 20, décrivent leurs 

politiques de lutte contre la corruption. Il s’agit là d’une amélioration par rapport à l’étude 

précédente, où le pourcentage atteint était d’environ 85 %. Environ 30 % des sociétés hors 

BEL 20 décrivent cependant leurs politiques de manière très brève ou n’en parlent pas. Dans 

ce dernier cas, elles n’expliquent pas non plus les raisons de cette absence d’informations. 

                                                           
 

111 Voir supra la section 7.4.5.1.4. 
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Graphique 28 : Politiques liées à la lutte contre la corruption - ensemble des sociétés étudiées 

 

Environ trois quarts des sociétés décrivent les procédures de diligence raisonnable qu’elles ont 

mises en œuvre pour lutter contre la corruption, une amélioration par rapport à la première 

étude, où le pourcentage atteint était d’environ 70 %. La toute grande majorité des sociétés 

du BEL 20 ainsi que la moitié environ des autres sociétés décrivent ces procédures de manière 

suffisamment spécifique. Les autres incluent soit une description trop générale ou trop 

sommaire. Certaines n’en donnent aucune.  

 

Graphique 29 : Procédures de diligence raisonnable liées à la lutte contre la corruption - ensemble des sociétés 
étudiées 

 

 

 

Description

sufficient boilerplate Not available

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 80 % 

< 20 % 

~ 5 % 

~ 15 % 

> 20 % 

~ 60 % 
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La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Les procédures de diligence raisonnable les plus fréquemment mises en œuvre par les 

sociétés en matière de lutte contre la corruption consistent en la mise en place d’un code 

éthique.112 Ceci inclut une mention de l’engagement des employés à le respecter et des  

mesures prises afin d’identifier un manquement éventuel et d’y remédier.113   

 Certaines sociétés considèrent que le risque de corruption est plus élevé pour certaines 

de leurs activités étrangères ou dans les relations avec les pouvoirs publics locaux ou avec 

des sous-traitants. Elles mettent alors en place des procédures de diligence raisonnable 

spécifiques.114 

 

                                                           
 

112  Voir également supra section 7.4.4.2.2.  
113  Bonne pratique 54. 
114  Bonne pratique 55. 
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Bonne pratique 54: Politiques et procédures de diligence raisonnable liées à la lutte contre la corruption  

Ageas, Annual Report 2019, p. 32-33 115 

FIGHT AGAINST FRAUD AND CORRUPTION 

“DEME has a clear policy to carry out its activities with integrity and fights against all forms of corruption. In addition to 

the corporate Code of Ethics and Integrity, DEME has implemented a fully-fledged corporate compliance programme 

which also defines anti- corruption policies. In the context of this compliance programme, those anti-corruption policies 

also form part of the annual employee awareness programme. In addition, this policy is in turn accompanied by specific 

procedures to guarantee its day-to-day effectiveness. The third-party due diligence policy, the policy on the integrity of 

outgoing payments, the supply-to-payment policy for key third parties, and a training programme for staff members 

involved in this kind of procedure constitute an effective instrument in the fight against fraud and corruption. 

 

The activities are deployed worldwide and therefore also in countries that have a higher score in the perception of 

corruption index. Potential situations of corruption are a risk to the group’s reputation. For that reason, DEME has set 

up a due diligence procedure, not only for those high-risk countries, but also for all situations where there appears to be a 

high risk of fraud and corruption. 

 

First of all, DEME advises against using sponsors or agents. If there is no way to do otherwise, those parties must first be 

screened; this screening will be more or less extensive depending on the level of risk. The group also monitors the third 

parties it does business with. Specific clauses are included in the contracts, under which the parties agree to always act in 

accordance with the standard of conformity required by DEME. Finally, DEME ensures that those parties effectively 

comply with the policies and procedures in the area of corruption. 

 

Moreover, DEME reduces those risks as much as possible through policies and procedures that are well known to 

everybody and implemented throughout the organization. In this respect, the group offers a special training programme 

to instruct management staff and teach them how to manage the risks of corruption with full knowledge of the facts”. 

 

Bonne pratique 55: Politiques et procédures de diligence raisonnable liées à la lutte contre la corruption 

(activités à l’étranger)  

 CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 186-187 

                                                           
 

115  Cet émetteur décrit également son cadre de politiques d’intégrité à la p.31 de son rapport financier annuel 
2019, que nous n’avons pas repris dans cet exemple de bonne pratique. 
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 Risques 

Quelque 60 % des sociétés décrivent le risque de corruption, soit une légère augmentation par 

rapport aux résultats de la première étude. Plus des deux tiers des sociétés du BEL 20 décrivent 

en outre ce risque de manière spécifique. Il en va de même pour un tiers environ des autres 

sociétés. La moitié environ ne fournit toutefois aucune description de ce risque.  

 

Graphique 30 : Risques en matière de corruption - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés mettent en évidence des risques potentiels de corruption inhérents à 

leur secteur d’activités116 ou plus fréquents dans les relations d’affaires dans certains pays 

à plus haut risque.117   

“In the construction business, the financial stakes are often high, competition is sometimes fierce, and many projects 

require the conclusion of joint ventures and the placing of orders with a large number of subcontractors and suppliers. 

Furthermore, relations with clients may involve offering or receiving gifts, hospitality, invitations to various events, etc. This 

may give rise to situations where there is a risk of ‘losing control’ due to corruption. To mitigate those risks, CFE pursues 

a strict policy of prevention. An Anti-Corruption Code has been implemented at the subsidiaries, setting out the basic 

principles and the specific rules to be applied in the various high-risk situations. This is complemented by various concrete 

measures taken by the entities to ensure the application of those rules”. 

Bonne pratique 56: Description des risques liés à la corruption  

CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 188 

                                                           
 

116  Bonne pratique 56.  
117  Bonne pratique 57.  

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 40 % 

~ 20 % 

~ 40 % 
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Bonne pratique 57: Description des risques liés à la corruption pour les activités à l’étranger  

AB InBev, Annual report 2019, p. 73 

 Résultats et KPI  

La plupart des déclarations NFI analysées comprennent une description des résultats des 

politiques de lutte contre la corruption, soit une faible augmentation par rapport aux résultats 

de la première étude. Ce pourcentage s’améliore toutefois significativement lorsque seules 

les sociétés du BEL 20 sont prises en compte. Dans un certain nombre de cas, ces résultats 

sont rapportés de manière peu spécifique ou trop sommaire. Les informations ne sont dans 

ces cas que rarement accompagnées de KPI. Un peu moins de la moitié des sociétés hors BEL 

20 ne mentionne aucun résultat en la matière. 

 

Graphique 31 : Résultats en matière de lutte contre la corruption - ensemble des sociétés étudiées 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés indiquent en la matière (i) si leurs salariés ont suivi une formation 

relative à la lutte contre la corruption, ou (ii) si elles ont reçu au cours de l’année écoulée 

des plaintes pour fraude, ou (iii) si des enquêtes anti-corruption ont été menées118 ou (iv) 

si elles ont dû mettre fin à des relations commerciales pour cause de corruption. 

                                                           
 

118  Bonne pratique 58.  

Description

sufficient boilerplate Not available

~40% 

~ 25% 

< 40% 
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 Certaines sociétés indiquent s’être fixé des objectifs spécifiques dans ce domaine, comme 

former le personnel sur ce thème ou ne recevoir aucune notification d’incidents.  

 Certaines sociétés fournissent les KPI suivants : (i) le nombre de travailleurs ayant suivi une 

formation sur ce thème, (ii) le nombre de travailleurs s’étant engagés à respecter un code 

de conduite incluant les aspects de lutte contre la corruption119, (iii) le nombre de plaintes 

reçues ou d’incidents identifiés120, (iv) le nombre de signalements reçus de la part de  

lanceurs d’alerte, (v) le nombre de cas de violation du code de conduite investigués121, (vi) 

le nombre de fournisseurs et sous-traitants soumis à un audit par un organisme 

indépendant reconnu. 

 

“On 20 March 2018, a search was conducted at the offices of DEME in Zwijndrecht (Belgium) in connection with the role 

that a former employee had played in the award of a dredging contract in Sabetta (Russia) in 2014. The investigation, in 

which DEME lends its full cooperation, is still in progress. So far, no one is under suspicion. Since the investigation is 

strictly confidential, no details can be given about the case or the trial. This incident was an additional reason to further 

refine and formalize the existing procedures”. 

Bonne pratique 58: Résultats des politiques de lutte contre la corruption  

CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 187 

 

 

Bonne pratique 59: Résultat des politiques de lutte contre la corruption  

Melexis, Annuel Report 2019, p. 47 

 

 
Bonne pratique 60: KPI liés à la lutte contre la corruption 

Proximus, Annual Report 2019, p. 106 

 

                                                           
 

119 Le code de conduite aborde également d’autres questions que les questions de lutte contre la corruption 
comme il est mentionné supra à la section 7.4.4.2.2.  

120 Bonne pratique 59. 
121 Bonne pratique 60. 
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 Recommandations 

La FSMA recommande ainsi aux sociétés  

 de décrire leurs politiques de lutte anti-corruption de manière suffisamment spécifique. 

 d’expliquer leur plan d’action et les procédures de diligence raisonnable y associées.  

 d’expliquer si elles ont analysé les risques de corruption liés à leurs activités domestiques 

et internationales. 

 de communiquer les résultats de leur plan d’action, au moyen à la fois de textes explicatifs 

et de KPI. 

 de toujours comparer les résultats aux objectifs fixés. 

 COMPLY OR EXPLAIN 

 Cadre réglementaire 

Lorsque la société ne mène pas de politique en ce qui concerne un ou plusieurs thèmes non 

financiers, il convient que la déclaration NFI comprenne une explication claire et motivée des 

raisons pour lesquelles elle n’en mène pas.122 Les autres exigences en matière d’établissement 

de rapports restent bien entendu applicables. 

 Constatations  

La plupart des sociétés développent une politique pour chaque question non financière. Un 

petit nombre d’émetteurs ne décrit pas de politique en ce qui concerne une ou plusieurs 

questions non financières. Ces émetteurs n’indiquent pas toujours pour quels motifs ils ne 

traitent pas ces questions.  

La majorité de ces émetteurs se contente de mentionner la question non financière sans 

décrire concrètement les politiques qu’ils appliquent, les procédures de diligence raisonnable 

mises en œuvre et les autres éléments requis. Si un émetteur ne fait que de mentionner une 

question non financière, il ne satisfait pas aux obligations légales.  

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés décrivent chaque élément requis par question non financière mais 

justifient le fait qu’elles développent moins certains thèmes que d’autres. Ceci peut 

résulter de l’analyse de matérialité à laquelle elles ont procédé.123 

 

                                                           
 

122 Article 3:6, § 4, alinéa 7, du CSA.  
123  Voir infra section 7.8.1.  
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 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

 lorsqu’une question non financière n’est pas qualifiée de significative – et que les sociétés 

ne développent par conséquent pas de politique spécifique en la matière, de le 

mentionner clairement. Les autres exigences en matière d’établissement de rapports, 

telles que la description des principaux risques, restent bien entendu applicables. 

 de mettre au point des lignes directrices internes en matière d’application du principe 

complain-or-explain.124  

  

                                                           
 

124  Voir supra section 7.4.4.2.2.  
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 REFERENTIELS 

 Cadre réglementaire 

Les sociétés doivent s’appuyer sur un ou plusieurs référentiels européens ou internationaux 

reconnus afin d’établir leur déclaration NFI. Elles indiquent sur quel(s) référentiel(s) elles se 

sont appuyées.125,126 Les sociétés doivent en principe traiter de tous les thèmes non financiers 

requis. Lorsqu’elles s’appuient sur un référentiel qui ne couvre pas tous ces thèmes, les 

sociétés sont tenues de fournir également les informations requises pour les autres thèmes. 

 Constatations et bonnes pratiques 

 Absence de référentiel 

Quelque 10 % des sociétés ne mentionnent pas qu’elles utilisent un référentiel reconnu. Il 

s’agit là d’une amélioration par rapport au pourcentage – légèrement inférieur à 20 % – relevé 

lors de l’étude précédente. Tous les émetteurs du BEL 20 ont déclaré s’être basés sur un 

référentiel reconnu. Ce n’était pas encore le cas de l’un d’entre eux il y a deux ans.  

Cinq émetteurs cotés sur le segment continu127,128 et un sur le marché du fixing n’indiquent 

pas de référentiel. Ils étaient respectivement huit sur le segment continu et deux sur le marché 

du fixing lors de la première étude. 

 Nombre de référentiels mentionnés :  

Tous les émetteurs autres que ceux qui ne déclarent pas utiliser un référentiel en citent au 

moins un.  

                                                           
 

125 Article 3:6, § 4, alinéa 4 CSA. Le Roi peut dresser une liste de référentiels européens et internationaux, et des 
procédures de diligence raisonnable, sur lesquels les sociétés peuvent s’appuyer. A la date de la présente 
étude, aucun arrêté royal n’a encore été publié. Les lignes directrices NFI et l’exposé des motifs de la loi du 3 
septembre 2017 énumèrent toutefois, de façon non exhaustive, une série de référentiels et de normes 
reconnues au niveau international.  

126 Lignes directrices NFI, pp. 3 et 4. 
127 Un émetteur se réfère de nouveau à un référentiel non reconnu par la Commission européenne comme 

référentiel pour la déclaration d’informations non financières. Cet émetteur a donc été classé dans le groupe 
des sociétés qui n’établissent pas leur déclaration NFI sur la base d’un référentiel reconnu.  

128 Le commissaire d’un émetteur coté sur le segment continu a signalé que cette société s’était basée sur les 
GRI Standards, alors que l’émetteur lui-même ne le mentionne nulle part. 
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2017 2019 

 

Graphique 32 : Nombre de référentiels mentionnés par déclaration NFI 

 Référentiels les plus utilisés  

Les deux référentiels les plus utilisés sont les SDG et les GRI Standards. Ils sont mentionnés 

dans 70 % environ des déclarations NFI d’émetteurs indiquant s’appuyer sur un référentiel au 

moins.129  

Les SDG sont plus appliqués que lors de l’étude précédente. Ils sont mentionnés dans quelque 

70 % des déclarations en 2019 contre approximativement 40 % en 2017. Deux tiers environ 

des émetteurs ont choisi les GRI Standards comme référentiel principal130. Environ un quart 

des émetteurs sélectionnent les SDG comme référentiel principal. Les GRI Standards 

constituent le référentiel d’établissement de presque 70 % des émetteurs du BEL 20, alors que 

les autres 30 % s’appuient sur les SDG.  

                                                           
 

129 Dans le présent chapitre, les pourcentages se rapportent au nombre de déclarations se reposant sur un 
référentiel au moins. 

130 Pour identifier le référentiel principal, l’étude se base sur l’opinion des commissaires. Ces derniers indiquent 
en effet dans leur rapport sur quel référentiel un émetteur s’est basé. Voir à ce sujet la section 7.9. 
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 GRI Standards   

  
2017 2019 

Graphique 33 : Référence aux GRI Standards par segment de marché  

Tout comme il y a deux ans, les émetteurs du BEL 20 se basent principalement sur les GRI 

Standards. Quelque 70 % de ces émetteurs y font référence, contre presque 80 % lors de la 

première étude. Sur le segment continu, ce pourcentage tombe à 60 % environ des 

déclarations étudiées. Ceci rejoint le pourcentage de la première étude. Sur le marché du 

fixing, les GRI Standards sont mentionnés dans deux déclarations contre une dans la première 

étude.  

Se conformer ou s’inspirer 

La rédaction des rapports suivant les GRI Standards se fait suivant deux options: l’option 

« Core » et l’option « Comprehensive ». L’on a constaté lors de l'étude précédente que les 

émetteurs n'indiquaient pas toujours dans leur déclaration NFI s'ils s’étaient conformés à 

l'option Core ou l’option Comprehensive, ou s’ils s’en étaient simplement inspirés. Cette étude 

de suivi a révélé que la majorité des émetteurs indiquent désormais s'ils se contentent de 

s'inspirer des GRI Standards ou s'ils se conforment à l'une ou l'autre de ces options.  

Trois quarts des émetteurs qui mentionnent les GRI Standards indiquent qu’ils utilisent 

l’option Core alors qu’ils étaient un peu moins de 40 % à le faire lors de l’étude précédente. 

Les autres sociétés se sont inspirées des GRI Standards sans s’y conformer.  

Index du contenu 

Comme déjà signalé dans l’étude précédente, un émetteur se basant sur les GRI Standards 

doit prévoir un index du contenu GRI131. Celui-ci précise chacune des normes utilisées et 

répertorie l’ensemble des éléments d’information inclus dans le rapport.  

                                                           
 

131 GRI 102-55.  
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Tout comme lors de la première étude, les émetteurs qui se sont basés sur les GRI Standards 

n’ont pas tous inséré un index du contenu GRI dans leur déclaration NFI. Plus de 80 % d’entre 

eux l’ont fait, contre 60 % environ il y a deux ans. L’on a par ailleurs constaté dans quelques 

cas que l’index de contenu GRI était fourni séparément sur le site web de l’émetteur plutôt 

que directement dans la déclaration NFI.  

Bien que les index du contenu GRI n’aient pas été contrôlés en détail, l’on peut, tout comme 

dans la première étude, déduire qu’un certain nombre d’émetteurs n’ont pas listé dans leur 

index de contenu tous les indicateurs prévus dans l’option Core. 

Vérification externe 

Les émetteurs qui appliquent les GRI Standards doivent inclure une description de leur 

politique et de la manière dont ils organisent la vérification externe (« assurance ») de leur 

rapport. Un émetteur ayant eu recours à une vérification externe afin de contrôler la 

conformité de sa déclaration NFI aux GRI Standards doit y faire référence. L’on remarque que 

huit sociétés s’étant basées sur les GRI Standards ont mandaté une telle vérification externe 

d’un nombre limité d’indicateurs.132  

 Objectifs de développement durable des Nations Unies 

Les SDG sont cités dans quelque 70 % des déclarations NFI d’émetteurs mentionnant un 

référentiel au moins, alors qu’ils l’étaient dans plus de 40 % des déclarations NFI 2017. 

  
2017 2019 

Graphique 34 : Référence aux SDG par segment de marché  

Un peu plus de 90 % des émetteurs du BEL 20 y font référence. Ce pourcentage est plus élevé 

que celui de l’étude précédente. C’est également le cas pour 65 % environ des émetteurs du 

segment continu qui indiquent un référentiel au moins. Il s’agit là d’une forte hausse en 

                                                           
 

132  Voir infra la section 7.8.3.2. 
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comparaison de quelque 15 % lors de la première étude. Comme en 2017, deux sociétés 

cotées sur le marché du fixing mentionnent les SDG. 

À l’exception d’une société, qui fait référence aux SDG sans plus entrer dans les détails, les 

émetteurs ont sélectionné entre 4 et 17 objectifs. C’est plus qu’il y a deux ans. Ils en avaient 

choisi alors entre 4 et 14.  

  
2017 2019 

Graphique 35 : Nombre d’objectifs des SDG par segment de marché  

Le tableau ci-dessous permet de comparer le nombre de fois que chaque objectif des SDG a 

été mentionné dans les déclarations NFI de 2017 et dans celles de 2019.  

  

      

Nombre de 

déclarations 

NFI 

2019 5 5 28 16 18 11 

2017 3 2 14 10 9 4 

  

      

Nombre de 

déclarations 

NFI 

2019 21 28 18 11 14 27 

2017 13 16 8 7 5 15 

  

      

2019 26 3 9 13 19  
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Nombre de 

déclarations 

NFI 

2017 
18 0 7 6 10  

Tableau 2 : Sélection des SDG dans les déclarations NFI 

 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certaines sociétés présentent un tableau ou une liste explicative décrivant brièvement 

chaque objectif sélectionné des SDG.133   

 Certaines sociétés expliquent chaque objectif sélectionné des SDG dans le passage où 

elles décrivent leur approche et leurs actions par rapport à chaque question non 

financière.134 

 Certaines sociétés accompagnent leur explication textuelle d’un graphique grâce auquel 

elles montrent visuellement à quels objectifs des SDG leurs actions contribuent.135 

 

                                                           
 

133  Bonne pratique 61. 
134  Bonne pratique 62. 
135  Bonne pratique 63. 
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Bonne pratique 61: Contribution spécifique aux objectifs sélectionnés des SDG (tableau) 

 Agfa Gevaert, Annual Report 2019, p. 20-21 
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Bonne pratique 62: Contribution spécifique aux objectifs sélectionnés des SDG (texte) 

AGEAS, Annual Report 2019, p. 15 
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Bonne pratique 63: Illustration de la contribution spécifique aux objectifs sélectionnés des SDG 

AB Inbev, Annual Report 2019, p. 36 

 Changement de référentiel 

Un cinquième des sociétés utilisent en 2019 un référentiel différent de celui sur lequel elles 

se sont basées en 2017. Une société du BEL 20 et un émetteur du segment continu ont pour 

la première fois choisi un référentiel.  

Six émetteurs s’appuient désormais sur les SDG plutôt que sur les GRI Standards. Deux 

émetteurs du BEL 20, qui s’étaient inspirés des GRI Standards en 2017, ont à présent opté 

pour les SDG. L’un de ces émetteurs explique ce changement. Quatre émetteurs du segment 

continu ont également choisi les SDG plutôt que les GRI Standards, mais seul l’un d’entre eux 

explique ce changement.  

Un émetteur du BEL 20 se base désormais sur les GRI Standards plutôt que sur le Global 

Compact des Nations Unies. Deux émetteurs du segment continu sont passés du Global 

Compact aux SDG et aux GRI Standards respectivement. Ils ne donnent cependant aucune 

explication à ce sujet.  
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 Combinaison de référentiels: 

Vingt-neuf émetteurs, contre vingt-six en 2017, citent deux référentiels au moins dans leur 

déclaration NFI.  

La combinaison la plus fréquente est celle des GRI Standards avec les SDG. On la retrouve dans 

40 % environ des déclarations NFI, contre plus de 25 % lors de la première étude. Cette 

combinaison semble logique. Les SDG fournissent, d’une part, des objectifs généraux et des 

cibles quantifiées et les GRI Standards fournissent, d’autre part, une méthodologie de 

rapportage concrète.  

Lorsque les émetteurs se basent sur différents référentiels, ils omettent souvent de préciser 

quelle partie de leur déclaration NFI est établie sur base de quel référentiel. 

Le graphique ci-dessous compare les combinaisons les plus fréquentes observées dans l’étude 

actuelle et dans l’étude précédente.  
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2019 

Graphique 36: Combinaisons de référentiels 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Quelques émetteurs résument dans un tableau la correspondance entre les 

informations contenues dans la déclaration NFI et les référentiels utilisés.136  

 

 

                                                           
 

136 Bonne pratique 64. 
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Bonne pratique 64: Concordance de la déclaration NFI avec le(s) référentiel(s) utilisé(s)  

AKKA Technologies, Integrated Report 2019, p.80-83 

 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux émetteurs :  

 d’indiquer sur quel(s) référentiel(s) ils se basent. 

 de donner des explications sur le choix de ce ou ces référentiels.  
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 d’indiquer dans quelle mesure des efforts ont été consentis pour respecter les 

référentiels137.  

 lorsque plusieurs référentiels sont cités, d’expliquer si, et dans quelle mesure, ils se sont 

basés sur chacun de ces référentiels pour établir (certaines parties de) leur déclaration.  

 d’utiliser systématiquement les mêmes référentiels chaque année afin que les 

informations soient aisément comparables. 

 d’expliquer sur quelle base un autre référentiel a été choisi et pourquoi le précédent a 

été abandonné. Il convient de le faire tant lorsque la décision est prise de changer de 

référentiel que lorsqu’il est décidé d’utiliser un référentiel additionnel. 

 lorsqu’il est fait appel à un référentiel mentionnant des objectifs précis en matière de 

durabilité, d’expliquer de quelle manière les activités de la société contribuent à leur 

réalisation et quels progrès ont été réalisés en la matière.  

Plus spécifiquement, lorsque la société a opté pour les GRI Standards :  

 d’expliquer quelle option elle a choisie138, ou d’indiquer que ce référentiel n’est utilisé 

que comme source d’inspiration. 

 d’inclure un index de contenu GRI en adéquation avec l’option, Core ou Comprehensive, 

choisie. 

 de prévoir un lien clair vers l’index de contenu GRI lorsque celui-ci n’est pas inclus dans 

la déclaration NFI même. 

 de mentionner s’il est ou non fait appel à une vérification externe. 

Plus spécifiquement, lorsque les SDG ont été choisis comme référentiel :  

 de décrire de quelle manière les sociétés mesurent leurs performances à l’aune des 

SDG, comment elles définissent des objectifs, tant textuellement que 

quantitativement, et quels progrès ont été accomplis année après année.  

 d’illustrer, à l’aide d’un tableau ou d’une liste, de quelle façon leurs actions tiennent 

compte des SDG et à quels résultats elles aboutissent. 

 d’expliquer pourquoi elles n’ont pas choisi les autres objectifs des SDG, à l’aide par 

exemple des résultats d’une analyse de matérialité.139   

 de fournir des explications lorsqu’un émetteur décide de ne plus poursuivre un objectif 

donné des SDG ou de souscrire à un nouvel objectif. 

 

                                                           
 

137  Les émetteurs indiquent si les référentiels constituent une source d’inspiration ou s’ils s’y sont conformés 
intégralement. Dans le premier cas, quelles parties ou quels éléments des référentiels n’ont-ils pas 
appliqués et pour quelles raisons? 

138  A savoir Core ou Comprehensive. 
139 Voir infra la section 7.8.1.  
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 CONCORDANCE AVEC LES PRINCIPES CLÉS 

Les sociétés font bien de tenir compte de certains principes clés de communication 

lorsqu’elles rapportent les informations non financières. Selon ceux-ci, une information de 

qualité est (i) significative et tournée vers les parties prenantes, (ii) complète, mais concise,  

(iii) fidèle, équilibrée et compréhensible, (iv) stratégique et prospective, (v) logique et 

cohérente. 

Cette section examine dans quelle mesure les sociétés appliquent ces principes clés.  

 Informations pertinentes et tournées vers les parties prenantes 

  Principes  

Les sociétés ne doivent pas communiquer un rapport détaillé sur chaque thème non financier. 

Seules les informations nécessaires afin de comprendre l’évolution, les performances et les 

incidences de leurs activités sur les questions non financières doivent être fournies.140   

Les émetteurs décrivent tant la manière dont ils impactent leur environnement que, 

inversement, comment ils sont eux-mêmes impactés par les thèmes non financiers. Ceci 

correspond aux deux dimensions de l’importance relative.  

Les sociétés font bien de prendre en compte les besoins en information de l’ensemble des 

parties prenantes concernées.141 Au vu de la diversité des thèmes non financiers, elles doivent 

toujours garder à l’esprit le caractère significatif de l’information rapportée.  

Une bonne analyse de matérialité tient compte de la situation contextuelle de l’émetteur et 

des particularités du secteur dans lequel il évolue.142 Elle permet  aux sociétés de mieux 

identifier les risques et les opportunités qui en découlent, et d’ainsi définir les plans d’action.  

 Constatations et bonnes pratiques 

Quelque trois quarts des émetteurs indiquent avoir analysé les thèmes non financiers 

significatifs. C’est le cas pour l’ensemble des sociétés du BEL 20 et pour plus de la moitié des 

autres sociétés. Ceci reflète une amélioration. Dans l’étude précédente, c’était le cas de 70 % 

environ des sociétés du BEL 20 et d’un peu moins de la moitié des autres sociétés. 

                                                           
 

140  Lignes directrices NFI, p. 2. 
141  Lignes directrices NFI, p. 9. 
142  Lignes directrices NFI, paragraphe 3.1. 
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 Réalisation de l’analyse de matérialité 

L’étude examine si les émetteurs décrivent le processus qui mène à la réalisation de leur 

analyse de matérialité. Il s’agit de la question si les sociétés rapportent les différentes étapes 

auxquelles elles ont procédé afin d’identifier les thèmes significatifs pour leurs activités et 

pour leurs parties prenantes. C’est le cas pour plus de la moitié des émetteurs dans cette 

étude, qui reprennent une description qualitative. Il s’agit de quelque 90 % des émetteurs du 

BEL 20 et environ 40 % des autres sociétés.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

 Certains émetteurs décrivent le processus de réalisation de leur analyse de matérialité 

textuellement143, et d’autres au moyen d’un graphique.144 

 Certaines sociétés identifient leurs parties prenantes principales et les thèmes les plus 

importants.145 Elles montrent la manière dont elles identifient leurs besoins et intérêts 

dans un tableau ou visuellement.146     

 Certains émetteurs indiquent prendre en compte différents horizons de temps dans 

leurs interactions avec leurs parties prenantes, étant donné que l’impact des 

problématiques non financières abordées peut varier à court, moyen et long terme.147  

 Certains émetteurs affinent régulièrement leur analyse de matérialité. Les thèmes 

significatifs restent ainsi alignés à l’évolution de la société et aux attentes des parties 

prenantes. Quelques sociétés vont jusqu’à indiquer à quelle fréquence ou à quelle 

échéance elles actualisent leur analyse de matérialité.148 

 

 

                                                           
 

143  Bonne pratique 65. 
144  Bonne pratique 66. 
145  Bonne pratique 67. 
146  Bonne pratique 68. 
147  Bonne pratique 69. 
148  Bonne pratique 70. 



117 
 
 

 
Bonne pratique 65: Description textuelle du processus d’analyse de matérialité 

Proximus, Annual Report, p. 116 

 

 

Bonne pratique 66: Illustration du processus d’analyse de matérialité 

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 21 
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Bonne pratique 67: Tableau des interactions avec les parties prenantes 

Balta Group, Annual Report 2019, p. 40 
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Bonne pratique 68: Illustration de l’interaction avec les parties prenantes  

Titan Cement, Integrated Annual Report 2019, p. 17 

 
Bonne pratique 69: Prise en compte d’horizons de temps dans le cadre des interactions avec les parties 

prenantes 

KBC Group, Sustainability Report, p. 41 149 

                                                           
 

149 Une partie de l’extrait a été enlevée. Seul le texte ayant trait à l’évaluation sur le long terme, et plus 
spécifiquement dans ce cas à l’horizon 2050, a été conservé. 
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Bonne pratique 70: Fréquence d’actualisation de l’analyse de matérialité 

Barco, Annual Financial Report 2019, section B, p. 12 

 

 Résultats de l’analyse de matérialité 

Les émetteurs peuvent décrire textuellement les résultats de l’analyse de matérialité et les 

illustrer visuellement au moyen d’un tableau ou d’une matrice de matérialité. Celle-ci reflète, 

sur un axe, les sujets pertinents sur lesquels une société exerce un impact significatif et, sur 

l’autre axe, l’importance de ces thèmes pour ses parties prenantes. Une matrice de matérialité 

permet également aux émetteurs de refléter d’une manière claire la probabilité d’occurrence 

de l’impact financier et non financier. 
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Environ la moitié des émetteurs, dont la grande majorité des émetteurs du BEL 20, décrivent 

le résultat de leur analyse de matérialité. Ceci représente une légère amélioration par rapport 

aux résultats de la première étude. 

Le tableau ci-dessous fournit une comparaison du pourcentage d’émetteurs, par segment de 

marché, qui utilisent une matrice de matérialité, dans la première et la deuxième étude. 

 

 Total BEL 20 Segment continu 

et marché du 

fixing 

2019 2017 2019 2017 2019 2017 

Présence d’une matrice de 

matérialité  

~ 45 %  ~ 25 %  ~45 %  ~ 35 %  ~ 40 %  ~ 20 %  

Tableau 3: Comparaison - matrice de matérialité 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certains émetteurs illustrent les résultats de leur analyse des thèmes significatifs au 

moyen d’une matrice de matérialité.150   

 Certains émetteurs commentent également leur matrice de matérialité de manière 

narrative. Ils expliquent les raisons pour lesquelles ils considèrent certains thèmes 

comme significatifs ou non.151 

 

                                                           
 

150  Bonne pratique 71. 
151  Bonne pratique 72. 
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Bonne pratique 71: Matrice de matérialité 

UCB, Integrated Annual Report 2019, p. 33 



123 
 
 

 

Bonne pratique 72: Matrice de matérialité avec description textuelle  

AvH, Annual Report 2019, p. 41 
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 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés:  

 de décrire les processus qui ont permis d’identifier les sujets significatifs. 

 de toujours contextualiser l’analyse des thèmes significatifs, en faisant particulièrement 

attention aux deux dimensions de l’importance relative.152 

 d’envisager les perspectives à court, moyen et long terme des thèmes non financiers et 

de leur impact. 

 d’expliquer quels horizons de temps sont sélectionnés dans l’analyse de matérialité. 

 de mentionner quelles sont les parties prenantes principales et les interactions avec 

celles-ci.  

 d’illustrer les résultats de l’analyse de matérialité de manière claire et concise, de 

préférence au moyen d’une matrice de matérialité.  

 de réexaminer l’importance significative à intervalles réguliers. 

 Information complète mais concise 

 Principes  

Les émetteurs rapportent l’information requise pour chaque thème non financier. Ils doivent 

rester concis et éviter les répétitions. 

 Constatations et bonnes pratiques  

La toute grande majorité des émetteurs décrivent les politiques qu’ils appliquent pour les 

questions non financières.153 Toutefois, les descriptions des risques et des procédures de 

diligence raisonnable, les résultats et les KPI pertinents manquent pour quelques sociétés.  

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes : 

 Certains sociétés traitent chaque élément requis par question non financière de façon 

systématique. Elles évitent de cette manière d’oublier un élément et fournissent une 

structure claire à leur rapport.154 

 Certains émetteurs incluent une table des matières. Ceci donne un aperçu clair de 

l’ensemble des thèmes abordés et de leur emplacement.155 

                                                           
 

152  Voir supra sectie 7.4.5.1.3. 
153  Voir supra section 7.4.3.  
154  Bonne pratique 73.  
155  Bonne pratique 74. 
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 Certains émetteurs incluent un tableau reprenant les renvois vers leur rapport de 

gestion ou leur rapport financier annuel.156 D’autres incluent ces renvois directement 

dans la déclaration NFI quand les différentes questions ou leurs éléments spécifiques 

sont abordés. Ces deux approches permettent aux utilisateurs d’identifier si tous les 

éléments requis sont présents et où ils se trouvent. 

 Certains émetteurs renvoient vers des informations sur leur site internet ou vers des 

documents spécifiques.157 De cette manière, ils gardent leur déclaration NFI concise, 

tandis que les utilisateurs qui le souhaitent peuvent obtenir plus de détails. 

 

 

                                                           
 

156  Bonne pratique 75. 
157  Bonne pratique 76. 
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Bonne pratique 73: Description structurée 

D’Ieteren Group, Financial and Directors’ Report 2019, p. 133-134 
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Bonne pratique 74: Aperçu de la déclaration NFI dans une table des matières 

Galapagos, Annual Report 2019, p. 72 
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Bonne pratique 75: Tableau de références  

Proximus, Annual Report 2019, p. 109-111 

 

 
 

 
Bonne pratique 76: Renvois vers un rapport de durabilité séparé  

Telenet, Annual Report 2019, p. 28 en p. 34 
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 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés: 

 de fournir un aperçu aussi clair que possible du contenu de la déclaration NFI. 

 de traiter les différents thèmes non financiers de manière structurée, afin d’éviter 

d’oublier un élément.  

 de veiller à la concision en ne décrivant que les éléments significatifs. 

 d’inclure des renvois vers le site internet ou le rapport de gestion où plus de détails sont 

fournis. 

 

 Une information fidèle, équilibrée et compréhensible 

 Principes  

L’information fournie est fidèle, équilibrée et compréhensible.158 Les sociétés veillent à 

refléter objectivement les données disponibles et fiables. Elles expliquent également le 

périmètre couvert par leur rapport.159 Les sociétés prennent en considération l’information 

au niveau de leur groupe.160   

 Constatations et bonnes pratiques 

La moitié des émetteurs environ décrivent le périmètre des activités couvert par leur 

rapport.161 C’est le cas pour plus de 60 % des sociétés du BEL 20, mais pour moins de la moitié 

des autres émetteurs seulement.  

Lorsque les filiales établissent elles-mêmes une déclaration NFI, la société mère inclut un 

résumé des informations dans un certain nombre de cas. Elle renvoie ensuite vers la 

déclaration NFI de la filiale pour des informations plus détaillées.  

Dans le cas où les filiales ne sont pas elles-mêmes soumises à l’obligation d’établir une 

déclaration NFI, les sociétés mères ne fournissent dans de nombreux cas pas les informations 

significatives concernant leurs filiales. 

 

                                                           
 

158 Lignes directrices NFI, p. 7. 
159  FEB, IRE, Association belge des sociétés cotées et Eubelius, 

https://www.feb.be/globalassets/publicaties/niet-financiele-informatie-en-informatie-inzake-
diversiteit/brochure-inf-fr-final-2-3-2018-print.pdf, 2018, p. 15. 

160 Article 3:32, §2, CSA. 
161  Bonne pratique 77. 

https://www.feb.be/globalassets/publicaties/niet-financiele-informatie-en-informatie-inzake-diversiteit/brochure-inf-fr-final-2-3-2018-print.pdf
https://www.feb.be/globalassets/publicaties/niet-financiele-informatie-en-informatie-inzake-diversiteit/brochure-inf-fr-final-2-3-2018-print.pdf
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Bonne pratique 77: Périmètre de la déclaration NFI 

Greenyard, Sustainability Report 2019-2020, back cover 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes:  

 Certaines sociétés élargissent le périmètre couvert par leur rapport à des entités qu’elles 

ne consolident pas mais qu’elles considèrent comme significatives pour le groupe.162  

 Certaines sociétés motivent les raisons de l’élargissement du périmètre de leur 

déclaration NFI.163    

 Certaines sociétés décrivent dans une note méthodologique quel périmètre d’activités 

leur déclaration NFI couvre. Elles indiquent entre autres s’il y a des exclusions et, le cas 

échéant, les justifient. Elles expliquent à quelle période les données non financières – 

en particulier les KPI - se rapportent, sur quel référentiel elles se basent et si les données 

sont certifiées.164 

 

 

Bonne pratique 78: Description d’un périmètre élargi pour la déclaration NFI  

GBL, Annual Report 2019, p. 69 

  

                                                           
 

162  Bonne pratique 78.  
163  Bonne pratique 79.  
164  Bonne pratique 80.  
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Bonne pratique 79: Description du périmètre choisi pour la déclaration NFI 

AvH, Annual Report 2019, p. 43 
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Bonne pratique 80: Note méthodologique pour la déclaration NFI   

AB InBev, Annual Report 2019, p. 54-55 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes en matière de KPI : 

 Certaines sociétés indiquent expressément que certains KPI non financiers couvrent un 

périmètre d’activités différent. Ceci peut être dû au fait que certaines données ne sont pas 

disponibles pour toutes les entités ou que la société doit encore mettre en place les outils 

de mesure, de collecte et de traitement de ces données au sein de certaines entités. Ces 
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émetteurs expliquent alors les différences de périmètre des activités couvertes par les 

KPI.165  

 Le périmètre couvert par certains KPI peut varier d’une année à l’autre, particulièrement 

lors de l’intégration dans le groupe de sociétés nouvellement acquises. Certaines sociétés 

expliquent ces variations de périmètre. D’autres retraitent les résultats communiqués par 

le passé afin de tenir compte du nouveau périmètre.166  

 

Bonne pratique 81: Périmètre spécifique pour les KPI  

 Colruyt, Annual report with sustainability reporting 2019/20, p. 169 

 

                                                           
 

165  Voir le texte sous le tableau de la Bonne pratique 81 concernant la gestion des déchets et le texte sous 
"Assured Metric" dans la Bonne pratique 82 relative à la consommation d’eau et d’énergie et aux émissions 
de gaz à effet de serre. 

166  Bonne pratique 83. 
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Bonne pratique 82: Périmètres spécifiques pour les KPI  

AB Inbev, Annual Report 2019, p. 37 
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Bonne pratique 83: Variation du périmètre des KPI et retraitement  

Bpost, Annual Report 2019, p. 50 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes en matière de mesurabilité et de fiabilité des 

données non financières : 

 Certaines sociétés veillent à la fiabilité de leurs données non financières en les passant au 

crible de leurs systèmes de contrôle interne.167  

 Certaines sociétés soumettent leurs informations non financières clés pour validation à 

leur comité exécutif ou à leur conseil d’administration.  

 Certaines sociétés font, sur base volontaire, certifier (certaines de) leurs informations non 

financières par un expert indépendant. Ce type d’attestation peut procurer différents 

niveaux d’assurance. 

  

                                                           
 

167 Bonne pratique 84. 
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Bonne pratique 84: Contrôle des procédures et données par l’audit interne  

Solvay, 2019 Annual Integrated Report 2019, p.109 

 

Si elle ne se concentre que sur des éléments favorables, le caractère équilibré de la déclaration 

NFI est compromis.  

Environ 40 % des émetteurs fournissent une description suffisamment équilibrée des risques 

et opportunités liés aux questions non financières, des résultats de leurs procédures ou des 

actions qu’ils ont entreprises. C’est le cas pour plus de la moitié des émetteurs du BEL 20 mais 

pour environ un tiers seulement des autres. Il s’agit toutefois d’une amélioration par rapport 

à il y a deux ans : le pourcentage global atteignait alors 25 % environ.  

Environ un tiers des émetteurs du BEL 20 donne une description suffisamment équilibrée de 

l’ensemble des questions non financières. Un autre tiers ne le fait que pour certaines 

questions. Parmi les autres émetteurs, seule une petite minorité présente un rapport 

suffisamment équilibré sur toutes les questions non financières. Environ un quart d'entre eux 

font des rapports sélectifs sur certaines questions. 

 

En matière de caractère équilibré de la déclaration NFI, la FSMA relève les bonnes pratiques 

suivantes :  

 Certains émetteurs décrivent non seulement leurs résultats positifs mais aussi les défis 

auxquels ils sont confrontés.  
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 Certains émetteurs se fixent des objectifs au niveau, par exemple, de la production de 

déchets168 , de la consommation d’énergie169, des émissions de gaz à effet de serre, de la 

sécurité et de la rotation du personnel, etc. Lorsque ces objectifs ne sont pas atteints (au 

vu des KPI utilisés), ils en expliquent les raisons.  

 

 

Bonne pratique 85: Objectif de recyclage - Contretemps rencontrés  

 Deceuninck, Annual Report 2019, p. 73 

 

                                                           
 

168  Bonne pratique 85. 
169  Bonne pratique 86. 
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Bonne pratique 86: Réduction de la consommation d’énergie - Contretemps rencontrés  

Colruyt, Annual report with sustainability reporting 2019/20, p. 173 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

 Certaines sociétés incluent à la fois des descriptions narratives et des informations 

quantitatives et graphiques. La compréhensibilité des informations fournies s’en trouve 

améliorée. 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de prendre en considération les informations significatives et pertinentes pour l’ensemble 

de leur groupe. 

 d’expliquer, le cas échéant, les raisons pour lesquelles certaines entités ne sont pas 

incluses dans le périmètre de la déclaration NFI. 

 de réévaluer régulièrement si ces entités ne devraient tout de même pas être incluses 

dans le périmètre de leur déclaration NFI. 

 de décrire le périmètre de leur déclaration NFI dans une note méthodologique. 

 d’expliquer, lorsque la déclaration NFI ou certains KPI ne couvrent pas une partie des 

activités de la société, pourquoi tel est le cas. Par exemple si les sociétés excluent certaines 

entités de leur bilan des émissions de gaz à effet de serre, elles l’indiqueront.  
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 de commenter les variations de périmètre de données reprises dans la déclaration NFI de 

l’année précédente ou des KPI en particulier, ainsi que l’impact sur ces KPI. 

 de passer les données non financières au crible de leurs systèmes de contrôle interne ou 

de faire appel à un expert indépendant, soit pour une évaluation spécifique, soit pour une 

certification de leurs données non financières dans un rapport d’assurance. 

En ce qui concerne le caractère équilibré de leur déclaration NFI, les émetteurs veilleront : 

 à décrire, lors de l’analyse du caractère significatif des questions non financières170, les 

tendances principales en termes d’opportunités pour leur stratégie opérationnelle et 

commerciale, mais également les menaces/risques actuels et potentiels pesant sur leurs 

activités et leurs performances, ainsi que ceux que leurs activités font courir à leur 

environnement ou à la société.  

 à décrire tant les progrès réalisés que les contretemps rencontrés.  

 à trouver un équilibre dans la présentation d’informations qualitatives et quantitatives. 

 lorsque, dans des cas exceptionnels, la divulgation de certaines informations pourrait 

nuire gravement à la position commerciale de la société, à publier néanmoins un rapport 

juste et équilibré sur l’évolution de leurs affaires, leurs résultats, leur situation et sur les 

incidences de leurs activités. Les informations pertinentes pourront, le cas échéant, être 

décrites en termes plus généraux. 

 

 Vision stratégique et prospective 

 Principes  

La société donne un aperçu de son modèle commercial de la société, de sa stratégie et de la 

mise en œuvre de celle-ci, et explique les implications à court, moyen et long terme des 

informations fournies.171 La prise en compte par les sociétés des différents éléments 

significatifs pour leurs activités, leur environnement et leurs parties prenantes s’inscrit dès 

lors dans une démarche stratégique. 

 Constatations et bonnes pratiques  

Quelque 60 % des émetteurs associent explicitement leurs stratégies à des objectifs non 

financiers.172 Ceci représente une légère amélioration par rapport à la première étude, où ce 

pourcentage atteignait 50 % environ. Les objectifs sont souvent définis au regard de certaines 

questions non financières mais pas de toutes. Si l’on ne considère que les sociétés du BEL 20, 

                                                           
 

170  Voir supra la section 7.8.1.  
171 Lignes directrices NFI, p. 8. 
172  Bonne pratique 87.  
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le pourcentage grimpe à environ 90 %, également en amélioration par rapport au pourcentage 

d’environ 80 % atteint lors de la première étude. 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

 Certains émetteurs lient leur stratégie, tant pour les questions financières que non 

financières, à des risques et opportunités pré-identifiés. Elles commencent par décrire les 

risques pesant sur l’ensemble de leurs activités. Elles développent ensuite une stratégie 

pour les mitiger.173 

 Certaines sociétés décrivent les risques (non) financiers dans une matrice de risques. Outre 

une description succincte des principaux aspects de risques, la matrice indique l’incidence 

et l’évolution attendues du risque par rapport à chaque priorité stratégique.174 

 

 

 
Bonne pratique 87: Lien entre risques, opportunités et stratégie  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 59 

                                                           
 

173  Bonne pratique 88.  
174  Bonne pratique 89.  
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Bonne pratique 88: Matrice de risques 

 Elia Group, Activity Report 2019, p. 133 
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Bonne pratique 89: Objectifs stratégiques relatifs aux questions non financières  

Greenyard, Sustainability Report 2019-2020, p. 15 

En matière d’horizon de temps fixé, une distinction peut être faite entre objectifs à court, 

moyen et long terme. Près de 70 % des émetteurs définissent des objectifs à court terme, 

tandis que moins de 60 % le font pour le moyen et/ou long terme. Environ 85 % des sociétés 

du BEL 20 définissent des objectifs tant à court qu’à long terme. Moins de 40 % des autres 

sociétés font de même. Par ailleurs, environ un tiers des sociétés hors BEL 20 ne mentionnent 

aucun objectif quantifié par rapport aux questions non financières. Certaines sociétés 

indiquent cependant qu’elles vont établir prochainement un plan d’action durable et des 

objectifs dans ce cadre.  

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes : 

 Certains émetteurs établissent des objectifs à la fois à court, moyen et long terme au 

regard de chaque question non financière.175 

 Certaines sociétés comparent systématiquement leurs KPI à leurs objectifs. Il s'agit d'un 

moyen utile de démontrer la pertinence et la mesure dans laquelle les sociétés abordent 

les questions non financières comme une partie intégrante de leur stratégie.  

                                                           
 

175  Bonne pratique 90. Dans cet exemple, l’émetteur définit des objectifs aux horizons 2020, 2025 et 2030. Le 
cadre de durabilité de cet émetteur couvre une période de 4 ans. Son nouveau cadre de durabilité couvrira 
une période de 5 ans et inclura également des objectifs à plus long terme. 
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 Certains émetteurs fournissent des commentaires quant à la mesure dans laquelle ils 

atteignent leurs objectifs. Ils indiquent (i) s’ils sont en bonne voie de les réaliser dans les 

délais fixés ou (ii) s’ils doivent fournir des efforts complémentaires et lesquels ou (iii) s’ils 

ne pourront atteindre certains objectifs ou devront les redéfinir.176 

 Certaines sociétés incluent un tableau où elles mettent en regard leurs KPI et les objectifs 

qu’elles se sont fixés à différents horizons de temps.177 

 

 

                                                           
 

176  Voir également supra la Bonne pratique 16 à la section 7.4.6.1Description des résultats et KPI.  
177  Bonne pratique 91. 
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Bonne pratique 90: Objectifs non financiers à court, moyen et long terme  

 Telenet, Sustainability Report 2019, p. 9 
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Bonne pratique 91: Tableau des KPI comparés aux objectifs à terme 

 Bekaert, Sustainability Report 2019-20, p. 8-9 

Certains tableaux synoptiques et graphiques n’incluent pas d’objectifs prédéfinis et ne 

précisent pas non plus si ces derniers sont mentionnés à d’autres endroits de la déclaration 

NFI. Bien qu’une comparaison entre les KPI et les objectifs soit théoriquement possible, il 

serait cependant plus pratique et plus clair de les reprendre au même endroit. 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés :  

 d’expliquer leur stratégie et sa mise en œuvre de façon claire, compréhensible et factuelle. 

 de préciser de quelle manière leur modèle commercial influe sur et est influencé par les 

questions non financières.  

 de faire un lien entre leur stratégie et les actions entreprises et les risques et opportunités 

qu’elles ont identifiés. 

 d’établir des objectifs spécifiques pour leurs activités et, autant que possible, de 

mentionner des objectifs quantifiés à court, moyen et long terme liés à leurs priorités 

stratégiques. 

 d’indiquer ce qu’elles entendent par court, moyen et long terme.  

 de faire un lien entre objectifs prédéfinis et mesures à prendre. 

 de définir une base de référence pour mesurer la réalisation de chaque objectif et définir 

les KPI. 

 de comparer les prestations des années précédentes au moyen de KPI. 
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 de décrire les mesures qu’elles mettront, le cas échéant, en place afin de rattraper un 

retard ou de remédier à une situation spécifique.  

 Information logique et cohérente  

 Principes 

Les différentes questions non financières sont souvent interconnectées. Un problème 

environnemental peut ainsi être lié aux processus de la société, mais peut aussi avoir une 

incidence sur la santé des consommateurs, des salariés ou des fournisseurs. Il est donc 

important que les sociétés donnent une image suffisamment large de l'ensemble des aspects 

pertinents.178 

Les sociétés sont appelées à tenir compte de l’interdépendance entre les questions non 

financières et leur modèle commercial.179 Les informations non financières doivent être 

cohérentes avec les autres informations figurant dans le rapport de gestion. Le rapport de 

gestion constitue en effet un recueil d’informations équilibré et cohérent.180  

Le cas échéant, renvoi doit être fait à des explications supplémentaires concernant les 

montants financiers indiqués dans les comptes annuels.181 Les investisseurs et autres parties 

prenantes portent une attention croissante à l’impact financier de certaines questions non 

financières sur la performance et le développement d’une société. Le marché attend qu’un 

lien de plus en plus étroit soit établi entre plans financiers et non financiers. 

Il convient d’assurer une cohérence temporelle. Les sociétés commenteront toute 

modification, telle qu’une adaptation d’informations dépassées, apportée à leurs rapports.182 

 Constatations et bonnes pratiques 

Les éléments non financiers se retrouvent souvent à différents endroits du rapport de gestion 

ou du rapport financier annuel, sans qu’il soit indiqué de manière claire où les informations 

concernant chacun des thèmes peuvent être trouvées.183 

 

                                                           
 

178  Lignes directrices NFI, p. 14. 
179  Voir supra la section 7.8.4.  
180 Lignes directrices NFI, p. 9. 
181 Article 3:6, § 4, CSA. 
182  Lignes directrices NFI, p. 9. 
183  Voir supra la section 7.8.2.2. 
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La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes : 

 Certaines sociétés renvoient dans la déclaration NFI à la section de leur rapport de 

gestion où sont décrits : 

 leurs activités et/ou leur modèle commercial.184  

 les principaux risques et incertitudes (non financiers).  

 leurs procédures internes de gestion des risques.  

 Certaines sociétés renvoient aux parties du rapport de gestion185 où trouver des 

informations sur leur culture d’entreprise et leur politique d’intégrité.  

 Certaines sociétés assurent la cohérence d’ensemble entre les différents éléments 

non-financiers en présentant une structure claire. Elles expliquent par exemple le lien 

entre les éléments non-financiers dont il est question et le référentiel utilisé.186 

 

 

 

 
Bonne pratique 92: Aperçu des sujets non financiers abordés  

KBC, Annual Report 2019, p. 177 

 

                                                           
 

184  Voir supra la section 7.4.2.  
185  Bonne pratique 92. 
186  Bonne pratique 93.  
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Bonne pratique 93: Tableau synoptique avec références  

Proximus, Annual Report 2019, p. 105-108 

Seule une petite minorité d’émetteurs renvoient dans leur déclaration NFI aux comptes 

consolidés et aux montants qui y figurent, ou à des explications complémentaires concernant 

ces montants. C’était également le cas lors de la première étude.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes:  

 Certains émetteurs indiquent quelle part de leurs revenus totaux les activités durables 

représentent.187 Ils indiquent par exemple ce que représentent les investissements liés aux 

                                                           
 

187  Bonne pratique 94. 
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questions non financières (par exemple environnementales) dans le total de leurs 

investissements.188 

 Certaines sociétés renvoient à des montants dans les états financiers et à leurs 

explications, relatifs par exemple aux provisions pour risques environnementaux et 

juridiques.189 

 Certaines sociétés indiquent ce qu’elles apportent à leurs parties prenantes. Il s’agit par 

exemple de création de valeur pour (i) le personnel, sous forme de salaires et de frais de 

formations, (ii) les fournisseurs, (iii) les pouvoirs publics, sous forme de paiement d’impôts, 

(iv) les actionnaires et (v) la société, sous forme de dons et d’investissements.190  

 Certaines sociétés incluent une description de crédits dont les taux d’intérêt varient en 

fonction de la réalisation ou non de certains objectifs durables.191 

 

 

Bonne pratique 94: Mention de la part des activités durables dans le total des revenus  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 4 

 

                                                           
 

188  Le changement climatique peut par exemple avoir une incidence sur les états financiers des sociétés. En 
novembre 2020, l’IFRS Foundation a publié un document consacré aux effets du changement climatique sur 
les états financiers : IFRS Foundation, Effects of climate-related matters on financial statements, November 
2020. Ce document est consultable à l’adresse https://www.ifrs.org/news-and-events/2020/11/educational-
material-on-the-effects-of-climate-related-matters/    

189  Bonne pratique 95. 
190  Bonne pratique 96. 
191  Bonne pratique 97. 

https://www.ifrs.org/news-and-events/2020/11/educational-material-on-the-effects-of-climate-related-matters/
https://www.ifrs.org/news-and-events/2020/11/educational-material-on-the-effects-of-climate-related-matters/
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Bonne pratique 95: Lien vers les provisions pour risques environnementaux  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 66 

 
Bonne pratique 96: Création de valeur pour les parties prenantes  

Titan Cement Group, Integrated Annual Report 2019, p. 15 
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Bonne pratique 97: Renvoi vers les notes explicatives aux comptes consolidés  

 Fagron, Annual Report 2019, p. 69 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés : 

 de considérer les informations fournies dans leur rapport de gestion et dans les autres 

parties de leur rapport annuel comme formant un ensemble logique et cohérent.  

 d’établir des liens entre le modèle commercial et la stratégie mise en œuvre pour réduire 

les risques recensés. 

 de faire concorder clairement chaque politique développée avec les procédures de 

diligence raisonnable, les plans d’action et leurs résultats. 

 de créer des liens clairs entre les informations réparties dans différents chapitres du 

rapport de gestion ou dans les annexes aux comptes consolidés.192  

 de veiller, si des éléments non financiers sont abordés dans différentes sections du rapport 

de gestion ou du rapport annuel, à ce que cette dissémination ne nuise pas à la cohérence. 

 d’inclure un index ou un relevé indiquant de manière claire où trouver chaque question 

non financière. 

 d’expliquer toute modification apportée à leur politique ou méthode d’établissement de 

rapports. 

                                                           
 

192  Les sociétés peuvent par exemple inclure dans leur déclaration NFI des renvois à la description de leur modèle 
commercial et de leurs activités, aux explications concernant les risques non financiers dans le secteur ou les 
principaux risques pesant sur la société, à leurs processus de gestion et de contrôle interne dans la section 
consacrée à la gouvernance d’entreprise. 
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 d’établir des liens entre informations non financières et financières, en mettant en 

évidence l’impact des questions non financières sur la performance et le développement 

de la société en termes financiers.  

 d’apporter si possible des explications complémentaires sur l’impact financier des 

questions non financières.193 

 COMMISSAIRE ET CERTIFICATION 

 Cadre réglementaire 

Le commissaire donne une opinion si le rapport de gestion concorde avec les comptes annuels 

pour le même exercice et s'il a été établi conformément aux articles 3:5 et 3:6 du CSA.194 

Lorsque la déclaration NFI est incluse dans un rapport distinct, le rapport du commissaire 

comporte une opinion indiquant si ce rapport distinct contient les informations requises et s’il 

concorde avec les comptes annuels pour le même exercice.  

 Constatations  

Les commissaires ont fourni une opinion au sujet de chaque déclaration NFI, à l’exception de 

celle d’un émetteur du segment continu. Sans tenir compte de cette dernière, les rapports de 

commissaire indiquent tous que la société s’est basée sur un référentiel pour établir sa 

déclaration NFI, en précisant duquel il s’agit. Ceci représente une amélioration par rapport au 

pourcentage de 85 % obtenu lors de l’étude précédente.  

 Mention de l’appui sur un référentiel 

Pas de mention d’un appui sur un 

référentiel  

  Total BEL 20 Continu Fixing Total BEL 20 Continu Fixing 

2019 52 13 35 4 1 0 1 0 

2017 48 13 32 3 8 1 6 1 

Tableau 4 : Rapports du commissaire indiquant que la société s’est appuyée sur un référentiel  

Six rapports d’attestation d’assurance limitée195 ont été établis par le même cabinet d’audit 

que celui du commissaire. Deux rapports ont été établis par un autre cabinet d’audit et un par 

un fournisseur externe spécialisé dans le domaine.  

  

                                                           
 

193  Pour autant que cela n’ait pas encore été fait dans les annexes aux états financiers. 
194  Article 3:75, § 1, 6° CSA.  
195  Voir supra section 7.8.3.2.  
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8 CONCLUSION  

 AMELIORATIONS IMPORTANTES 

Des pas importants ont été faits dans la bonne direction, sur le plan tant du contenu que de 

la forme. L'étude révèle, entre autres, les améliorations importantes suivantes.  

 Premièrement, la majorité des déclarations NFI comprennent une description de la 

politique suivie par rapport à chacun des thèmes requis.  

 Deuxièmement, un plus grand nombre de sociétés ont inclus de façon suffisamment 

spécifique des informations relatives aux questions non financières. L’information non 

financière est dans de nombreux cas suffisamment complète et centrée sur les points 

essentiels pour les émetteurs. Ceci résulte notamment du fait que de nombreux émetteurs 

ont procédé à une analyse de matérialité. 

 Troisièmement, les sociétés se fixent, plus qu’auparavant, des objectifs chiffrés. Elles 

fournissent des KPI spécifiques à leurs activités et en lien avec ces objectifs. 

 Quatrièmement, les sociétés élaborent en grande majorité un code de conduite ou code 

éthique interne.  Pour ce faire, elles mettent en place les procédures de diligence 

raisonnable nécessaires. Par ailleurs, de plus en plus de sociétés établissent un code de 

conduite pour leurs fournisseurs. Elles prennent en outre de plus en plus fréquemment des 

mesures afin de vérifier si leur code est respecté. 

 Cinquièmement, un nombre croissant de sociétés se basent sur un référentiel européen ou 

international reconnu pour établir leur déclaration NFI. Les référentiels les plus utilisés sont 

les SDG et les GRI Standards. De nombreuses sociétés combinent ces deux référentiels.  

 Sixièmement, même si la manière dont les déclarations NFI sont structurées mérite d’être 

encore affinée, leur présentation et leur qualité se sont améliorées au cours des deux 

dernières années.  

 POINTS D’ATTENTION TOUJOURS EN SUSPENS 

Au-delà des points mentionnés ci-dessus, d’autres domaines à améliorer ont également été 

identifiés. Certains de ces points avaient déjà été relevés dans la première étude. La FSMA 

invite donc les sociétés à accorder une attention particulière aux points suivants lors de la 

rédaction de leur prochaine déclaration NFI.  

Les points d’attention principaux sont les suivants :    

 Premièrement, (i) la description des risques, (ii) les liens entre ces risques et les politiques 

appliquées, (iii) les procédures de diligence raisonnable et leurs résultats, ainsi que (iv) les 
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KPI utilisés font défaut, en tout ou en partie, dans les déclarations d’un certain nombre de 

sociétés. Les manquements concernent en particulier : 

o la description de l’identification et de la gestion des risques relatifs aux questions non 

financières, ainsi que de leur impact non financier et financier à court, moyen et long 

terme.  

o l’établissement et la mise en œuvre de procédures de diligence raisonnable en termes 

de mesures et d’actions entreprises afin de réaliser les politiques et de gérer les risques 

identifiés au regard de chaque question non financière et particulièrement au regard 

des questions sociales, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la 

corruption.  

o La fixation d’objectifs quantifiés et le suivi de leur réalisation. Ceci peut se faire en 

expliquant par exemple si la société est en bonne voie d’atteindre ses cibles, quels défis 

elle a rencontrés et quelles actions elle a entreprises le cas échéant afin de corriger le 

tir.  

o Le lien entre les KPI utilisés et les objectifs fixés. Le périmètre et la méthodologie de 

calcul des KPI ne sont, eux aussi, souvent pas assez expliqués.  

o la distinction entre les questions sociales et celles de personnel.  

 Deuxièmement, il reste matière à amélioration au niveau de la fourniture d’informations 

pertinentes et suffisamment spécifiques sur les questions environnementales, 

changement climatique inclus. Ceci vaut en particulier pour la description des principaux 

risques environnementaux. Il convient que les sociétés s’attachent davantage (i) d’une 

part, à leur propre impact sur l’environnement et sur le changement climatique et (ii) 

d’autre part, à l’impact de ces thématiques sur leurs activités. 

 Troisièmement, près de 10 % des sociétés ne se basent pas sur un référentiel européen ou 

international reconnu afin d’établir leur déclaration NFI. 

 Quatrièmement, il s’agit que des progrès soient réalisés afin de garantir l’exactitude, 

l’exhaustivité et la fiabilité des processus de collecte, de traitement et de déclaration des 

données non financières. 

 Cinquièmement, certaines sociétés ne veillent pas encore suffisamment à la cohérence 

entre les informations de la déclaration NFI et celles des autres parties du rapport de 

gestion ou du rapport financier annuel. Les émetteurs doivent prêter attention à 

l’incidence des questions non financières sur leur modèle commercial.  

 Sixièmement, les déclarations NFI analysées sont souvent encore trop peu équilibrées. Il 

existe une propension à mettre en évidence les éléments favorables, et à décrire très 

brièvement, voire à négliger, les éléments moins positifs.  
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 PRINCIPALES RECOMMANDATIONS  

Dans la mesure où des progrès pourraient encore être réalisés, la FSMA formule quelques 

recommandations. Certaines avaient déjà été formulées dans l’étude précédente.196  

La FSMA recommande aux sociétés  

 d’indiquer clairement où trouver la déclaration NFI dans le rapport de gestion.* 

 d’identifier clairement les activités couvertes par la déclaration NFI. Les sociétés sont 

invitées à préciser à quelles entités du groupe leur déclaration NFI se rapporte. 

 de fournir un aperçu clair de l’approche suivie pour chaque question non financière. Pour 

ce faire, les sociétés présenteront de façon structurée (i) la politique appliquée, (ii) les 

procédures de diligence raisonnable mises en œuvre, (iii) les risques identifiés et leur 

gestion, et (iv) les résultats obtenus.* 

 de développer une structure de gouvernance appropriée en ce qui concerne les questions 

non financières.* Ceci comprend l’élaboration d’un code de conduite assorti de KPI et de 

mécanismes de mise en conformité. 

 de prendre en compte et de décrire les éléments significatifs liés aux chaînes 

d’approvisionnement et de sous-traitance. 

 de donner une description narrative des résultats obtenus et d’aussi en fournir un aperçu 

chiffré au moyen de KPI.* 

 de fournir des résultats tant historiques qu’actuels pour permettre une comparaison avec 

les objectifs préétablis. L’évolution des résultats sera de préférence illustrée au moyen 

d’un tableau synoptique ou d’un graphique.* 

 de spécifier le périmètre des KPI utilisés, en particulier s’il diffère de celui de l’ensemble 

de la déclaration NFI ou s’il varie en fonction du thème non financier abordé.  

 de décrire plus précisément la méthode de calcul des KPI lorsqu’elle n’apparaît pas 

clairement.  

 de mentionner, le plus objectivement possible, les défis rencontrés. Le cas échéant, les 

sociétés indiqueront les motifs pour lesquels les objectifs fixés n’ont pas été atteints et 

expliqueront comment il est possible de remédier à cette situation.* 

 de décrire le processus de leur analyse de matérialité.* Les deux perspectives de 

l’importance relative (« double materiality approach ») seront prises en compte pour ce 

                                                           
 

196 Ces recommandations sont marquées d’un astérisque dans la liste ci-dessous. 
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faire. Les résultats de cette analyse seront de préférence illustrés visuellement, dans une 

matrice de matérialité par exemple.* 

 de veiller à ce que la déclaration NFI reste concise, en se limitant à décrire les sujets 

identifiés comme significatifs après analyse de matérialité.* 

 de structurer l’information de manière claire, en utilisant par exemple des tables des 

matières, et d’expliquer quelles informations satisfont à quel(s) référentiel(s) utilisé(s).  

 d’inclure une référence à d’autres parties du rapport de gestion ou du rapport financier 

annuel abordant certains éléments non financiers. Il pourra par exemple s’agir d’une 

référence au modèle commercial et aux activités de la société, ainsi qu’aux risques 

principaux et à leur gestion.*  

 

 CONCLUSION 

Contrairement à l'information financière, l'information sur les questions non financières est 

une exigence relativement nouvelle pour les sociétés. Elles doivent par conséquent passer par 

une phase d'apprentissage de la manière dont elles peuvent rendre compte de manière utile 

d’une variété de sujets, tels que l'environnement, le climat, les questions sociales et de 

personnel, le respect des droits de l’homme et la lutte contre la corruption. La FSMA observe 

que les sociétés belges ont, en la matière, fait des progrès au cours des deux dernières années. 

L'information non financière s'est sensiblement améliorée dans des domaines importants.  

Il s’agit toutefois de veiller à ce que toutes les sociétés cotées fournissent des déclarations 

d'un niveau de qualité suffisamment élevé. Il convient d'éviter qu’un écart se creuse entre les 

bons et les moins bons élèves. Il ressort de l’étude que les sociétés du BEL 20 fournissent en 

général des informations non financières plus complètes et plus spécifiques que les autres. 

C'est pourquoi la FSMA espère que les exemples de bonnes pratiques mis en évidence dans la 

présente étude pourront aider les sociétés à (encore) améliorer leur information non 

financière. La FSMA attend en outre des sociétés qu’elles suivent les recommandations 

formulées.  

Bruxelles, juin 2021 

* * 

* 
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9 ANNEXES 

 

 ANNEXE 1 : PÉRIMÈTRE DE L’ETUDE 

Liste des 54 émetteurs belges d'actions et d’obligations qui, 

- au 1er novembre 2020, étaient cotés sur un marché réglementé,  

- étaient soumis au contrôle de la FSMA pour ce qui concerne leur rapport financier 

annuel, 

- étaient soumis à l’obligation d’inclure une déclaration NFI dans leur rapport financier 

annuel relatif à l’exercice comptable 2019 ou 2019-2020, 

- avaient publié leur déclaration NFI avant le 30 novembre 2020.  

 

AB InBev Jensen-Group 

Ackermans & van Haaren KBC Groep 

Ageas Kinepolis Group 

Agfa-Gevaert Lotus Bakeries 

Akka Technologies Melexis 

Balta Group Miko 

Barco Ontex Group 

Bekaert Orange Belgium 

Bpost Picanol 

Cenergy Holdings Proximus 

CFE Recticel 

Compagnie du Bois Sauvage Resilux 

Colruyt Roularta 

Deceuninck Sioen 

D'Ieteren SIPEF 

Econocom Group Solvay 

Elia System Operator Spadel 

Euronav Telenet Group 

Exmar Ter Beke 

Fagron Tessenderlo Group 

Floridienne Titan Cement 

Fluxys Belgium UCB 

Galapagos Umicore 

GBL Vandemoortele 

Greenyard Van de Velde 

Hamon  VioHalco 
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